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Ne~~~~~ __ ,/PM.SGG.SL

14 AVR. 1970
/l~ 5'g3

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettra, ci-
joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant loi de finan-
ces pour l'année financière 1970-1971.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assem~
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Préside~~,
l'assurance de ma haute considération.

j •

Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

- D A K A R - Léopold Sédar SENGHOR

\~~------------------------
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REPUBLIQUE DU SElŒAL
NQ70 - q 2 2 jR~.SGG.SL

.. ~

DE CRET
-- ---'-'-' - - _.-.-._~-..~.- ....._--.-- -_._-- ...._-- ----"'"-- .- ." -----

---------. .......... _ ..-- ordonnant la présentation à l'ÀSsemblée nationale
d'un projet de loi portant loi de finances pour
l'année financière 1970 - 1971 •

'----....

lE !'BESJ.Di]!NTlE LA. REPUBLIQUE ,

vu l.a. Constitution

DECRETE

ARTICLE 1er .- Le projet de loi , dont le texte est annexé au présent décret
sera presenté à l'Assemblée nationale par le ~linistre des Finances et des
Affaires économiques , qui est cl~gé dlen exposer les motifs et dlen sou-
tenir la discussion •

ARTIClE 2 .- Le Ministre des Finances et des Affaires économiques , est
chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à. DAKAR, le 13 j1.v~IL 1970

Léopold Sédar SJ:lnHOR
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I10nsieUrle Président,,.
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iHes chers collègues" .,

La loi ùe Finances pour llannée financière 1968/1969 ~vait
1 arrêté le budget de l'Etat en reccttes et en .dépenses à 49./;:.22.000.000. ' r

Le budget de fonctl0nneucnt, avait(~é éqtûlibré cn recettcs et en dépenses
à 36.750.000.000, tandis qu'un voIune de recettes de 12'.672.000.DOOclcv.rlt
couvrir à ce même niveau les dépenses en capital. Par rapport à ~a gestion'

antérieure (1967/1968), ce budget marquait ~1e augDentation ùe
3.197 .OOO.COO. l~

En 1967/1968, sur une prévision de recettes ordL~es de

35.675.009.000 les recouvrements se sont élevés à 35.81:.0.000.000(100,4 %)"
tandis' qu';en 1968/1969sur ~e prévision dé 36.750~000.OOÔ,les recouvre-,:

-. . " . . .,.~..' : '. : \
ments nlont atteint que 36.193.302.701 (98,,4.8%). Cette cli.ninutionconfirme

la baisse des recettes constatée depuis la gestion 1966/1967.
1 .'

, 1

Les dépenses ordinaires étaient réglées au 30 juin 1969 à ~. ~
98,46 % des prévisions, alors qu'elles l'étaient en 1967/1968à 95,96 %
des préVisions. ,/

D'tautrepart en 1967(1968'il avait été pos~ible de dégager un
excédent,de recettes de 1.605.925.928 francs pour financer une partie de

nos dépenses en ~apital. En 1968/1969l'~ccédent des recettes ordinaires
, ,

sur lès dépenses ordinaires ne fut que de 8.510.926, clest-à~e insL-
1

gnifiant. Ce qui a obligé l'Etat à financer l'enserJb1e des dépenses en

capital par la trésorerie qui a connu des difficultés.'

Face à la baisse des recettes : 100,46 % e~ 1967/1968 contre

98,48 % en 1968/1969, les dépenses de l'Etat, surtout les dêpenses de
fonctionnenent n'ont cessé d+augraentcr- : 3/0-.243.638.000en 1967/l968
contre 36.18t:;-.724.000en 1968/1969. A l'intérieur des dépenses de fonction-
ne[1~nt'les dépenses de personnel ont progressé plus rapidenent. En 1967/'
1968 elles étaient de 17.677.711;,.000,en 1968/1969de 18.892.9!;l.000 ;
elles dépasserorit 19.000.000.000 à la cleture de la gestion 1969/1970. '

r ' '

Cette progression Lrapor-tant.edes dépenses de personnel est duc à l'appli-

cation des nouveauxstatuts particuliers des cadres de fonctiormaires. et

à 11augoentation 'des effectifs- de 1tEtat qui sc chiffraient à :
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3~.••861.~en 1966 1967
350891;. en 1957 1968
36e427 en 1968 1969
36.703 au 30 Avril 19'10

Les résultats définitif conp<1rés des deux gestions 1967~1968 et
1968/1969 accusaient des soldes déficit<lires : 2.,0510·099.000 pour la
pr-end.èr-e contre 3.21;.1.1370000 pour la seconde;

Les déficits cw~ulés de ces deux gestions (5.292.236.00CJ) doivent
s'ajouter au déficit de la gestion 1966/1967 (20520<>1L!.8~000)pour 8tre
inputés au coopte penJanent des découverts du trésor dont le soldG
excédentaire de 119~000oOOOau 1er juillet 1966 devient ainsi déf~citairo
de 7 .693 e 38~.oooo à la veille de la cLôt.ur-e de la gestri.on 1969/1970 .•

Connent donc sc présente celle-ci après 6 nois d'exécu~ion ?

La loi de fin&~ces 1969/1970 avait autorisé 37~850.0000000 de
dépenses couvertes par 37 •.85000000000 de recettes ordinaires et
4.658000.000 de dépenses en capital gagées par 1;.0658-..000.000de recettes
extraordinaires représentant des cnprw!ts à réaliser sur le marché intérieur
et financier"

'\

Après 8 nois de gestion, les recouvrenents des recettes ordi-
naires s'établissent à 2109850863,,000 soit 58 % des prévisions au 28
février 1970. Il Y a ~me légère hausse par rapport à la gestion précédente
(57,70 %). Par contre les recettes en capital s'élèvent dérisoirement à
75.232.000., Toujours après 8 nois de gestion, les dépenses de fonction-
nement ont été réglées à 55 % (20.8f.l,,386eOO), et +es dépenses en capital
à il % (516.507.000) .• On constate donc lm excédent des recettes ordinaires
sur les dépenses, ordinaires de 10u....:c.07 0000 et un excédent des dépenses
en capital S'lU' les recettes extraordinaires de 441.275.000 soit lm

excédent global des recettes sur les dépenses de 703.202.000. Les dépenses
des postes diplonatiques n'étant pas encore apurées, au 28 février 1970,
il est vraisenblable nue la fin de la gestion 1969/1970 sera déficitairce
Nais ce déficit sera noins inp0Ji'tantque celui de l'année dernière.

Le projet de budget pour ~Jannée financière 1970/1971 se
présente donc sous le signe du redresseoent.
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En recettes ordinaires, il est arr~té à 39.000.000.000, s <>it
une augoentation de 1.150.000.000 (3 %) par rapport a~ budget 196~~1970
et à 7.900.000.000 en recettes extraordinaires, dont 2.900.000.000 do
reports de la gestion en cours.

Ltaugwentation des recettes Jrd"Îua;res (1.150.000.000) n.e

provient d'auclli~L~p$t nouveau. Elle est due essentiellcnent à IJ~éna-
"

geoent des inp$ts cxistants et à l'aoélioration du systène de reco~'vrenent.

Par rapport aux r-ecouvr-enents arrêtés le 30 juin 1969, cette
augDentation est de 2.806.697.000. Elle est très inportante. Elle
sJe~~lique par la double inposition de l'imp$t ~énéral sur le reVC11U et
des B.I.C. et par les arriérés de rccouvrenents que le trésor s'ef:force
de faire rentrer. Nais on peut se demander- si les 39.000.000.000 de

dépenses prévues pour 1970/1971 troUveront leur couverture en recettes.

\1

Les dépenses de transfert dirrdL~uentet passent de 15,84 % à
13,66 %. Cette diLrlnution est due à la suppression des ristournes à la
République Islamique de Hauri t.ani.c;

Par contre les dépenses connunes diverses augoentent de
50/;·.705.000Cette augoentation r-é su'Ltied'un ~enforcenent de la ligne
budgétaire concernant les r-enbour-senerrts des droits Lndûacnt; perçus par
le Trésor.~~stène de la retenue' à'la source doit ~t donner
lieu à des r-embour-seraent.sde trop perçu en fiIl d t exercice.

./~

Cf loi n°1970/25 du 20 juin 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



,
/

,;

/,
\,

1. '

/,,/
'1

L1éducation, la f'ornatâon 'et l'action social représentent:
/ ,

28,09 % de la masse subdgétafr-e, compt e non tenu des dépenses conmanos
touchant ces secteurs, tandis que le secteur éconooique représente 15,20 %
de cette nêlJ.c nas se,

Tel se présente le budget 1970/1971. Les charges de;l'Etat
vont sensib1eoent augnentcr sans accroissencnt corrélatif des recettes.
Cette situation risque cl'accro1tre le déficit budgétaire et dtépuiser la
trésorerie de l'Etat. Aussi le GOL~ernenent est-il résolu à renforcer
le contr6le à tous les niveaux par un certain nonbre de Besurcs qui seront
prises à partir du 1er juillet

Blocage de 5 % des crédits de matériel afin de régler en priorité
les arriérés de;s services.

Passation en priorité des e;ngageuents pe;roanents (ea~- élcc'~icité -
téléphone).

Respect du rjthoe de consot~ation des crédits affectés aux dépenses
éventuelles.

Application stricte de la circulaire nO 84/PR du 20 Septcnbre 1963
sur les engagcnent s de non fonctionnaires.

"

', .
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ASSEMBiÉE NATIONALE nU SENEGAL
...:.•:..•:..:-:-:....:'-:-

Jème LEGISLATURE
,1,

1ère SESSION OP-DINAIRE DE 1970

""

-L7=( A P P 0 R T

-:-:..:..•:-
présenté au nom

de la
CommissiQn des Finances

: 1

Sur le projet de loi nO 20/70 portant loi de
\ Finances pour l'armée financière

1970 - 1971

Par
,l'

Monsieur Christian VALANTIN
/

Rapporteur Général de
la Commiss~on des Finances.

I~.

"

l'

"
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- BUDGET DE FONCOTON}~~~T

AI- RECETTES ORDINAIRES

TITRE PREMIER - RECETTES FISCALES

SECTION PRE?lIERE - It1POTS DIRECTS

CHA.PITIlE 0";11 Impets forfaitaires sur le revenu

Article 0-1 - Imp§t du minimUI!lfiscal
Les prévisions pour 1970/1970 sont en augmentation par
rapport à 1969/1970 •••••••••••••••••••••••••••••••••••
au lieu de 300.000.000

320.000.009

Article 0-2 - Imp§t flottant
N E A N T

Article 0-3 - Taxe sur le bétail
Les prévisions 1970/1971 sont en diminution par rapport
à 1969/1CJ70 ••••••••••••••••••••••• '•••••••••••••••••••• 200.000.000
contre 220.000.000

Article 0-4 - Taxe régionale
La prévision pour 1970/1971 est de •••••••••••••••••••••
contre 760.000.000 en 1969/1970

700.000.000

TOTAL DU CHAPITRE 0-11 1.220.0oo.000/'

Votre Commission s'est poséela question de savoir pourquoi la
taxe régionale figurait-elle dans les recettes ordinaires, alors qu'elle
couvre des dépenses en,capital. C'est qu'elle est bien, par sa nature, a
répondu le Gouvernement, une recette ordinaire. Sa régularité, le fait
qu'elle soit annuelle, le fait qu'elle couvre également des dépenses obliga-
toires en font bien une recette ordinaire~ On peut certes étudier une autre
nomenclature' pour faire ressortir le double' caractère de la taxe régionale~.

./.
.,

_ • '\~. ' '1-. 1. •

:...:..::....;;..:;,..;-.:;..,.•..••.....;.,;..~x.:..-...l:j;:;~ .:.u.:.""""'....;..-.,.;~~JZ::--'-;.;...;,....,.--"-'--"'-.:;.;..~..l"-~~~~"--.:. .li~{t-Ji.:.I"":H --I.~..-~~.,"--';,..> _JJ.....-' .• :...i.i>IiO.. --,<'J4:.~.'--:~JiJI.,u ~~~:.,:5~-..';'~'/~
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CHAPITRE0-12 Impôts proportionnels et progressifs S~ le
revenu

Article 0-0 - Impat sur les bénéfices industriels ~t
commerciaux

La prévision pour 1970/1971 est très supérieure à celle

de 1969/1970 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
au lieu de 1.730.000.000

2.530.000.000

Article 0-1 - fupet sur les bénéfices non commercia.ux

La prévision pour 1970/l<J71passe à
au lieu de 35.000.000 pour 1969/1970

••••••••••••••••••• <to.ooo.ooo

Article 0-2 - Traitements et salaires

§ 01 - 2 % part de~ employeurs
§ 02 - 2 % part des employés

Soit une prévision pour 1970/1971 de
contre 1.200.000.000 en 1969/1970

.. 570.000.000
780.000.000

•••••••••••••••••• 1.350.000.000

Article 0-3 - Taxe de développement

La prévision pour 1970/1971 est de

contre 1.150.000.000 en 1969/1970
•••••••••••••••••••• 1.220.000.000

Article o-Ll. - Imp6ts sur le revenu des capitaux mob:iliers

§ 01 - Imp6t sur le revenu des créances
§ 02 - ImpSt sur le revenu des valeurs

8.000.000

mobilières ....•...•.. ~ . 442.000.000

Soit une prévision pour 10/10/1971inchangée par rapport

à celle de 1969/1970 •••••••••••••••••••••••••••••••••• ~.so.000.000

Article 0-5 Impet général sur le revenu et taxe complémen-
taire à llimpôt général sur le revenu

La pr-eva.saon pour 1970/1971 est de
contre 1.350.000.000 en 1969/1970

.......... ~ . 2,812.000.000

il ••. 't ., ;>.
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Article 0-6 - Taxe sur les réserves des sociétés
La prévision pour 1970/1971 est de
contre 350.000.000 en 1969/1970

,•••••••••••••••••••• 20. 000.000

'f,'
On se souvient que cette taxe qui résulte de la loi 24.f 69 était

exceptionnelle, en ce sens qutelle ne s'est appliquée qu'à la gestion
1969/1970. Elle ne s'applique donc pas cette année et 'les 20.000.000
inscrits à cet article constituent des restes à recouvrer.

t- •.
,,1

"i

,·V.

Article 0-7 - Ta..'"Ceforfaitaire à la charge des em.p1oyews
La prévision pour 1970/1971 est de
contre 215.000.000 en 1969/1970.

•••••••••••••••••••• 245.000.000

.1

8.667.000.000 '/TOTAL DU CHAPITRE 0-12
contre 6.730.000.000 en 1969/1970. 1

~.. ' .
" ,

Ce chapitre 0-12 est en nette augmentation: 8.667.000.000 pour
1970/1971, soit une augmentation de 1.937.000.000. Cette augmentation ne
provient d'aucun imp$t nouveau, mais d'une amélioration du système de
recouvrement et surtout de la double imposition de l'I.G.R. et des B.I.C.

:f", 1

j' CHAPITRE 0-13 - Contribution mobilière~>,i' 1

.!

"~~.':::,
t1::
(

Article 0-1 - Contribution mobilière
On sait qu1elle a été supprimée par la loi 69-03 du 15 Janvier' ,

1969. fiais il y a encore des restes à recouvrer : 75.000.000 en 1969/1970, /'"
50.000.000 en 1970/1971. /'

CHAPITRE 0-14 - Imp§ts fonciers

.r; i'
.Article 0-1 - Imp$t foncier sur les propriétés b~ties

La pr-eva.saonpour 1970/1971 est de
contre 500.000.000 en 1969/1970.

•••••••••••••••••••• 489.000.000 .
,.,

Article 0-2 - Imp$t foncier: sur les propriétés non b~ties
La prévision pour 1970/1971 est de ••••••••••••••••••••
contre 12.000.000 en 1969/1970.

13.000.000

/ ..' ''',

, r '\." ,. 1- '

L~W···p"",'.fl.-.:.:.,.;.,.,.-...;.Jo:L. ••.·h'-ll~'ï'2..;;.•...-••••·Îs.t...1 .:..-.~'~I.-' j~:...., -o-.-:''';';''-iloi!i.~; _ •••••.•.~ ••••••.•.j••••....1~'A;!i;;'{i::'-:·\ ,,;.J~I.""".I.:;;:,f~::'~4-f...;·.;:;(r~_'~r•••.· .4·"i.A.~1-'·.~~·t--"a.~'~'-.IIi{,"-·.w..ly .•••i_'.\~'.••.,"li.."\ ...;......,....: ._:$ ~

, 1
/

,
1
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-Article 0-3 - Contribution foncière sur les pro,!?riétés
insuffisamment mises en valeur (surtaxe

foncière)
La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
à 1969/1970 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• .3.000.000

Article 0-4. - Taxe sur les biens de mainmorte et
propriétés b~ties

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
à 1969/1970 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 105.000.000

TOTAL DU CHAPITRE 0-14.
contre 620.000.000 en 1969/1970

61().OOO.OOO/

C~uœITRE 0-15 - Patentes et licences

Article 0-1 - Patentes
La prévision pour 1970/1971 est de
contre 480.000.000 en 1969/1970

•••••••••••••••••••• 530.000.000

Article 0-2 - Licences
La prévision pour 1970/1971 reste Lnchangée par rapport
à 1969/1970 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 5.000.000

Article 0-3 - Taxe complémentaire à la Eatente
Il s'agit d'un imp$t nouveau qui résulte de la loi 69-05 du 15

janvier 1969. Le taux est de 5 % de la cotisation de la patente, sauf pour
les patentes relevant de la 7ème classe du tableau A. Le produit attendu
de cette taxe est de 15.000.000 Il sera ristourné aux communes dans les
mêmes conditions ~ue le produit de la contribution des patentes.

TOTAL DU CHAPITRE 0-15

contre 520.000.000 en 1969/1970~
550.000.000 /

./.
J' >r '"
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CHAPITRE0-16 - Autres impats directs et produits acce ssoirc.§.

Article 0-1 - Taxe sur les armes

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport

à 1969/1970 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 15.000.000

Article 0-2 - Produits accessoires

La preV1s~on pour 1970/1971 est de ••••••••••••••••••••
contre 80.000.000 en 1969/1970

70.000.000

Cette rubrique a été créée il y a 2 ans en raison des possibi-
lités offertes par la comptabilisation mécanographique des opératLons de
recettes. Il s+agi.t d'une part du produit des majorations d'i.rnp6ts pour

paiements tardifs, d'autre part, du produit des imp6ts recouvrés après
admission en non valeur des raIes y afférents. Ces produits étaient
antérieurement répartis dans les rubriques budgétaires O-ll à 0-16, et'

dans les recettes et imprévus. La prévision proposée est fonction des
recouvrements actuellement corillUS.

TOTALDU CHAPITRE 0-16
contre 95.000.000 en 1969/1970

85.000.000

TOTALDE LA SECTIONPHEHIERE - IHPOTS DIRECTS

) -,

Chapitre O-ll
Chapitre 0-12
Chapitre 0-13
Chapitre 0-14-
Chapitre 0-15
Chapitre 0-16

1.220.000.000
8.667.000.000

50.000.000
610.000.000
550.000.000
.85.000.000

'.

•. ......,..

,f,
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SEcTIoN II IMPO'1;'SnmIRl~CTS

Droits à 11importation et taxes intérieures.-c:~"""''''.~~_:--....- ...~ 0; •••••

pel"çue.:L.S9.[~§.:r:e~~e droits à :t'im-
3tion ••

CHAPITRE 0-21

La prévision pour 1970/1971~ste JJlchangécpar rapport

~40.0001» 000

Article 0-2 - Droits fiscaü:x à l'i.mpOrtation- ~, .~~a:_;;;'_-::;••••.•_=';;;;;;';"=";;':;=

La prévision pour 1970/1971r-est e Lnchangée par rapport

3.500.000.000

Article 0-3 Taxe for~ire représentative de la
taxe de tran.§action à l'importation

La prévision

à 1969/1970
pour 1970/1971rcste inchangée par rapport

4.820,,000.000

Article 0-4 &cntimes additionnels à la T.F_R.T~T.
à.l1imp.ortation

La prévision pour 1970/1971reste il:::::~::-~géepal' rapport

à 1969/1970 •••••••• S 0 &.1: e ~ 0., 000 e 0:. e 0 0 CI<J L.'e e 0 o c 9 a :)." e e e 54 • 580.000.000

Artis).c 0-5. - L.~~8';r.,..~Cl1-i -(ire dt affaires à

1!.:iJ!lportation

La prévision pour 1970/1971reste inchangée par rapport

à 1969/1970 •••••••••• _••••••• e •.••• e.,.oec:c.QoeOO'()~.:')DOO •••• ~O' 4.570.000.000

Article 0-6 - .~~ c'Jg'Jl§n~.!!:ice à la l' e C~5

Article O-Z - Taxe de raffinag§

La prévision pour 1970/lCfl1rest e inchangée par rappert à

1969/1970 ••••••••••••••••••••••eo •• eO.Oà.q.oo.oeo ••• e.~
, ,

.,

1, .
./...~ ,

ci -.-
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Article ~ - Taxe de statistiaue à l'importati<>n
La prévision pour 1970/1971 est de
contre 975.000.000 en 1969/1970

990.000,,000

Article 0-9 - Autres droits à l'importation
N E A N T

TOTAL DU CHAPITRE 0-21 16••1..()0.000.~
contre 16.085.000.000 en 1969/1970

CHAPITRE 0-22 - Droits fiscaux à l'exportation et taJees
intérieures perçues comme en matière de

droits à 11exportation
Article 0-1 - Droits de douane

NE A N T

Article 0-2 - Droits fiscaux à l'exportation
;' .

La prevasaon pour 1970/1971 est de
contre 967.000.000 en 1969/1970

Article 0-3 - Taxe de recherche
La prévision pour 1970/1971 est de .?Oo •••• oo •••• o.ao •••

contre 60.000.000 en 1969/1970
69.0000000

Article 0-4 - T2Xe de conditionnement
La preV1.s~on pour 1970/1971 est de •••••••••••••••00 •••••

contre 30.000.000 en 1969/1970
34.0000000

Article 0-5 - Taxe forfaitaire représentative de la
taxe sur les transactions à l'gKportation

La prévision pour 1970/1971 est de ••••• 0•••• 0.0.0.0 ••••

contre 749.000.000 en 1969/1970
888.000 .•000

,.. '

./.
, ' .

di " " ••••• III

•... \..
~ .•••• a ~" .' ,
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Article 0-6 - Ccntines additiorL~elsà la TeF.R.T.]r. à
Itexportation

La prévisi~n pour 1970/1971 est de o •••••••••••• ~ •••••••

contre 60.000.000 en 1969/1970
71.000.000,

Artiçle 0-7 - Taxe de statistinue à l'exportation
La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
à 1969/1970 •••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••• 0 ••••••••• 10.000.000

Article 0-8 - Autres taxes à ItCJffiortation

lT E il. H T

TOTAL DU CHAPITRE 0-22
contre 1.876.000.000 en 1969/1970.

2.1~1.OOO.00~

Ce chapitre est en relation directe avec le volune de ~a récolte
arachidière, Aussi, votre Coooission s'est-elle étonnée qu'il soit en
nette augmerrcatri.on par rapport à l'an dernier (265.000.000 de pl.us}, Le
Ministre des Finances a répondu que la valeur ~ercuria1e de l'arachide
avait été relevée de 12,5 % à la Stûtc de la dévaluation. C1est ce qui
justifie de tels chiffres, nalgré une récolte estinée pour l~10/~971 de
façon tout à fait raisolliïableà 650.000 tonnes.

CHAPITPill0-23 - Taxe spécifigue sur la consomnation intérieure

Article 0-1 - Taxe spécifiaue sur les tabacs
La prévision pour 1970/1971 est de
contre 700.000.000 en 1969/1970

720.000.000

Votre Co~ssion des Finances a denandé au 11inistre des
Finances les résultats de l'~~érience de suspension des droits de douane
sur les cravent Ce dernier a répondu qu'il était encore trop tat pour tirer
les conclusions d'une action qui n'a dénarré que le 1er avril, Les co~er-
çants se félicitent de la mesure prise et prétendent' qu'ils vendent 5,fois
plus,de cr-aven,

.1,'
/

".
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La contr~~a~èc a essayé de ~é:~i~ct les D~~ons ~.sta:Llécs en
Gambie ont tenté de baisser leur prixo Elles en ont été dissuadé~~ par
les ~enaces de prohibition .qui ont alors pesé sur les rn80es maisons
installées au Sénégalo Quoiqu'il en Doit, si l'on joue véritablement le
jeu de part et d'autre, on ne peut qu'en tirer den avantages.

La prévision pour 1970/1~71 reste inchangée par rapport
3.4.000000,,000

=

\ . ~cle O=J - ~~~-&ur l'alc~ol et les liquides alcoolisés

./

La preV1S10n pour 1970/1971 est de o~oo~o~o~oooo •• g.o ••

contre 58S.000cOOO en 1969/1970
54() 00000000

Article Q-4. - Taxe sur la consomnation du courant
électrique

La prévision pour 1970/1971 est de
contre 60.000.000 en 1969/1970

La prévision pour 1970/1971 reste Lnchangée par rapport
à 1969/1970 ." 0 ~. e 0 ••• (J e CI0 0 0 e e e"') 8 0 ~.).J 0 o 0 e c e C :> ce. 0 e 0 0 (l •• 130.0000000

Arti~le ~ - Taxe ~icia1e sur les projections
cL."'léoatogr,aphic1Ues

La prévision pour 1970/1971 reste inchiliîgécpar rapport
10.0000000

ftxticle O-~ - l-axe tgtéri~~e sur les boissons gazeuses
La prévision pour 1970/1971 est de
contre 32.000.000 en 1969/1970

35.000.000

Article ü.::§. - .!êXe inté,rieure sur les noix de co1a,s

La prévision pour 1970/1971 est de
contre 240.000.000 en 1969/1970

2000000 ••000 '

\ . ./.'..
"
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Article 0-9 - 1:roçc ;hgtérieure sur le thé vert

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport

Article 10 - Taxe intérie~e sur ~es cafés

La prévision pour 1970/1971 est de OO'~~O.O$~ooooQeOO~O

contre 100.000.000 en 1969/1970

crest la loi 69-42 du 19 juin 1969 qui a créé cette taxeo On cn
attendait pour l'exercice en cours dfachève~ent un produit de 100.000.000
Les recouvrenents en cours (9 mois) accusent 38060000000 La prévision de

50.000.000 pour 1970/1971 paraît donc tout à fait raisonnable.

Article 90 - Autres taxes spécifiques sur la
fonsommatio~térieure

N 5; A N T

TOTAL DU CHAPITRE 0-2,1
contre 5.322.000.000 en 1969/1970

, '
CHAPITRE 0-24 - 1'axes _gén.é.ral§,8sur l~s transactions et

taxes sur la Itroduction

Article 0-1 -. Taxe. ;:;ur 1.~ chiffre d r affaires
(Affai~~ in~_eure~ et prestations de
~rvice)

La pr-eva.saonpour 1970/1971 est de
contre 2.350.000.000 en 1969/1970

2.4300000,,000

Les recouvrements effectués pour les 9 pr-eml.ersmo'i.s de la ges-
tion en cours (1.881.400.000) autorisent cette prévision.

TOTAL DU ·CHAPITRE 0-2,4

contre 2.350.000.000 en 1969/1970

CHAPITRE 0-25 - Autres im'Q8ts et taxçs indirectes

N E A J{ T

l; ,
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RECAPITULATIOn DE LA SECTION II

CHAPITP.E 0-21

CHAPITItZ 0-22

CHAPITRE 0-23

?,f CHAPITRE 0-24., .,
~.

CHAPITRE 0-25

, .

contre 25.633.000.00 en 1969/1970

,,.

/

• Il -

rxrors INDIRECTS

16.100.000.000

2.141.000.000

5.220.000.000

2.4.30.000.000

NEANT

25.891.000.~·/
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SECTION III - DROITS D'ENREGISTREMENT ET DE TII1BRE

TAXES POUR SERVICES RENDUS- .

CfMPITRE 0-31 - Droits dlenr~istrcment

Article 0-1 - Droits d'enregistrement
La prévision pour 1970/1971 est de OO& ••••• c ••• a •••••••

contre 470.000.000 en 1969/1970
L1.65 (Jo 000.000

Article O-~ - Qroits d1hypothèQue et de conservation
foncière

La prévision pour ~970/1971 est de
contre 15.000.000 en 1969/1970

20.000.000

..,
Article 0-3 - ~~~sur les contràts d'assurances

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
à 1969/1970 ••••••••• e •• &. e l'J •••••• 0 • o •• ~ •••• 0" •••••••• "(J 190.000.000

Article 0-4 - TaJCC d~ plus-value iDnobili~
La prévision pour 1970/1971 reste Lnchangée tpar- rapport
à 1969/1970 ••••••••••• e e e e e •• c •••• 4!)' •••• QO.O ••••••• O ••

TOTAL DU CHAPITRE 0-31

5.000.000

680.000.000/+

CHAPITRE 0-32 - Droits de timbre
P~icle 0-1 - Droits de timbre

La preVl.S10n pour 1970/1971 est de e •••••••••••• \•••• c •••••••

contre 24·0.000.000 en 1969/1970
225.000.000

Les recouvrements pour les 8 prcniers mois de la gestion en
cours (171.200.000) comnandent d'8tre réalistes .•

Article .Q::1 - Taxe sur les véhic ules
La prévision pour 1970/1Cfll est de
contre 205.000~00d en 1969/1970

220.000.000 '
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Article 0-3 Droits de cpancellerie
(recettes des anbassades)

La prévision pOlIr 1970/1971 reste inchangée par rapport
à 1969/1970 ••••• o •• o.o~ •• oe •• ~ •• o.eo •• eou ••••• ~ocoo.o. 5~000oOOO

450.000.000 /'TOTAL DU CHAPITRE 0-3~
m~e prévision que pour 1969/1970

CHAPITHE 0-33 - Taxes diverses pour services rendus

Article 0-1 - Taxe de vérification des poids et IJcsures

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
4·,,000,,000

Artic1 e 0-2 - T,axe de contrale des établissenents classés
dangereQ~, inconmodes et insalubres

i
v , La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport

10.0000000

Article 0-3 - Taxe de .Qassagc sur les bacs

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
à 1969/1970 ••••••• o.oeOQ ••••• oo ••• ~ •• oeo •• oo •• o ••••••• 8.000,,000

Les bacs de Baî.La et de Diouloulou vont disparaître puisque
des ponts ont été constrùits ••

Article 0-4 - Taxe de poingormage sur les bijoux

La prévision pour 1970/1971 reste L~changéc par rapport
à 1969/1970 •••••••••• e ••••• b ••••• o.e.ODO.OO ••••••• e400 6000000

Article 0-5 - Droits perçus sur les marchés non
cO!!lillunaux

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
à 1969/1970 •••• O •••••• e e e .••• o.tJt) •• e •• oc., ••• e •• ot' ••• ~ ••

; j
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§ 01 - Redevance pour épreuve dtappareil

Articlc_g.., 6 u. QiY.~::es t,::l.X0S pour services rendus

§ 02 - Droits d'usage des canpcnent s

§ 03

§ 04 Taxe de visite de sécurité des navires

§ 05 - Droits san~taires recoL~és au Port de

§ 06

§(jJ

Droits de naturalisation •.••••.••..,."•.0.

Droits de visa des spécialités
pharmaceutiques

Total de l'article 0-6
cane prévision que pour 1969/1970~

TOTAL DU CHAPITRE 0-31

500.000

100,,000

700.000

200.000

500.000

900.000

RECAPI'TIJLATION. DE LA SECTIOif Iii,

CHAPITHE 0-31

CHAPI7J3 0~,32
CHAPITRE 0-33

680,,000.000
~.50.000•.000

34.•000.000

1.164-.000.000

2.900.000

34. aoo.GOO

RECI'..PlTU ATlON DU TITPJJ: l - RECETTES FISCALES----~--
SECTIONI IllPOTS DIm::CTS

SSCTlon II Ii'1POTS IïIDI2SCTS-
SECTIONIII

TAXES POUR SEi~VIŒS REIIDUS

contre 36.117.0000000 en 1969/1970 •

/

11.18 2.000" 000

25.891.000,,000

1,,16! ....•OGO"00n
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'ITïREII IŒVENUS DU DOYuUlf3

SECTION ri p.zvmrus DU DOMAINE

CHAPITRE O-<JL - Revenus du Domaine innobilicr

Article 0-1 - Occupation du Do~a~~e public
La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
à 1969/1970 ••••••••••••••• 6~ •••• ~.~ ••••••••• ~Q •••••••• 10.000.000

Article 0-2 - Occupation du Domaine privé
§

§ 02

01 - Loyers d'immeubles •••••••••••••••• 10.000.000
Concessions ordL~ire3 ••••• ft ••••••

§ 03 Aliénation d'immeubles ••••'•••••• 0 • CI 100.000.000
§ 04 - Vente d1inneub1es préemptés par

l'enregistrenent •••••••••••••••••••

Ii,:'

Total de l'article 02
La prévision pour 1970/1971 est la Dône
oue pour 1969/1970.

1l0.000.COO

Article 0-3 - Retenue POtur logement
La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
à 1969/1970 •••••••••••• o •••••• o ••• ~ ••••••••••••••••••• 20.000.000

TOTAL DU ŒY~ITPill 0-41 L10.000.000 ~

~ffiPITP~û-'J - Revenus du DOnall1e forestier
Article 0-1 - Redevances et taxes forestières

La prévision pour lCflO/lCJ71est de
contre 47.000.000 en 1969/1970

•••••••••••••••••••• 54.000.000

JI..rtic1e0-2 Produits d'exploitation en régie
La prévision pour 1970/1971 reste Lnchangée par'rapport
à 1969/1970 ••••••••••••••••o ••• e~ ••• o •• ~.o ••• ~ •••••••••

\

.1.
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Article O-J - Redevances et contraventions en u§tière
de chasse ...

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
2..,500.000

Article 0-4 - Recettes du Parc de Hann

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport

Article 0-5 - ~ettes du Parc de Niokolo-·l\oba

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport

Votre Cor~ssion s'est étonnée de la faiblesse des
recettes du Parc de Niolcolo-l:~oba,le Gouver-nement; a répondu qu 'il ne fallait
pas s'attendre à druJportantes recettes directes nais p1ut6t aux effets' .
induits qui peuvent découler du développecient du tourisne dans cette régiouo

TOTAL DU CHAPITRE O--L;2

contre 53.000.°°9 en 1969/1970,

C}~PITRE 0-43 - Revenus du DOci~~e ~~nier

Article 0-1 - Redevances et taxes minières

30,,000.000

§ 02 Droits de pernis ."•••••••••• 0 ••• 0

§ 03 Troces superficiaires .0 •••••••••• 0 10000.000

§ 04 - Taxes d'extraction ooc ••••••••••••• 30750 e 000

Total de l'article 0-1

contre 28.000.000 en 1969/1970

35.000~000

/ l.

TOTAL DU CHAPITRE 0-43

contre 28.000.000 en 1969/19700

35.000.,000 ~

"

~.
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~rticle...Q::l- gev~us etYI..92t&,tsde lIal;énation èiu

domainemobilier

La prévision pour 1970/1971 rest e Lnchangée par rapport

à 1969/1970 e 0 e e • Q o " •• 0 •••• 0 • 0 CI ~ 0 •• ~ 1) • " et 0 ;} C c 0 ~ tI • e ,••••• e Q

TOTAL DU CHAPITRE ()...·41

."
'té'
:t!i'
.~,-~,- ,\

~r4'

(:' ~ \ c

CI-lAPI'1'P82:-!li - Revenus des valeur~.!!l.9bi~ières

15.000.,ü-'JO

Article O-~ - f.1.~Y_Ç,l}gê_"d_e~~...Y.ê:1~~l]2~1-ilrcset clc.s.

créances"!p-verse.s du_portefeuille ùe l'Etat

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport

à 1969/1G;O .O ••••• O~.O •• ,. •• C>."c.'OOr)ooo" •• oo~o·oo.o.~~t/I~~.

TOTAL DU CHAPIT~, 0-4.5.

'.,

RECAPITULATION DU TITRE II eT DE L.A SECTION IV

CHAPITRE 0-41 14-00000.000

60.,000.000CHA.:.."OITFŒ 0-42

CHAPITRE 0-4-3 35.,0000000

CHAPITP.E 0-·44 15••000,,000

CHAPITRE 0-.L15

contre 256.000eoOO en 1969/1970~

20"OCO~OOO

'1

1,/'
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TITRE III !illCETTES DES EXPLOITATIONS UIDUSTRIELLES

CHAPITrE 0- ,~ - Recettes des e1œ1oi 'S!!ions industrielles

La prévision pour 1970/1971 est de ." .c·"" r;" c 0 ~. < .00 •• " 0

contre 6.000•.000 en 1969/1970
5.000.000

..Article 0-2 - !mP..tidn,.,§,riede Rufisque

La prévision pour 1970/1g71 est de o~ •• , ••• o •• o.o •• ~.eo

contre 4.0.000.000en 1969/1970
25.000.000

,
l"

H E A lJ T

Article O-~ - §~ion d'outillage méc~Lioue de

Richard-Toll
La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport

15.000.000

Article 0=i - ~ubQivision d'outillage mécanique de

Dakar

La prévision pour 1970/1971 est de
contre 30.000.000 en 1969/1970

o e ••••••• ea~c ••••.• (). 290000.000

Article ().~.- ~visio!}.. des-E{!rcs et jardins de Dakar

La prévision reste inchangée pc~ 1970/1971 par rapport

Article 0-7 - !1:eliers généraux des_ Travaux Publics

La prévision pour 1970/1971 reste inchangée par rapport
à 1969/1970 •• oCl.••• cr-~.~~.f' •• ef.ot!l.oOo&ooeoo.oooOlô •• co., 5,,000.000
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Arti~lc (>..,8 - Tra'Jd:i"administratif-~~- -"--_.. ~ -
La prévision pOUT 1970/1971 r.este inchangée par rapport

3.000,,000 .,

n TI: A N '1'

t~~~ 2~loitatis~§ industrielles

contre 107 .0000000 en 1969/1970

§ 01
§ 02
§ 03
§ 04
§ 05
§ 06
§07
§ 08
§ 09
§ 90
§ 99

Hôpital Aristide Le Dantec coco~ •• c.o

Clinique IJeurologique de ft'annflOOOOO~

Centre de transfusion 8angrrll~e O.fI.~~

Hôpital de Sain~-Louis .~oCoe •• e.so.o

I-lôpital de !~?.C'~::c~::v ~ (..~ ~"~,, '"' .• c .: " ..•.., .; _.j

Hôpital de ZigLûnchor ~o ••• o~oo ••• e~Q

Hôpital de Diourbcl ~~oo'o_O.O$OOfl.OO

H8pital de Thiès
Laboratoire de Sor
Quote part honoraire Hédeci.'î
Autres fornations sanitaires

27.0000000
240000,,000
20000.000
7.000.000
3~500"OOO

200.000
LSOO.OOO

800,,000

66.000.000 /(lIJ
contre 118,,0000000 en 1969/1970

Total ~~ l'article 0-1

Votre Commission des i~'inancesa constaté une fois de plus la
baisse constante des recettes des établissements hospitaliers. Le Go~~er-
nement a répondu qu1en effet il slagissait de payer d'abord les redevances
dues par l'Etat à l'hôpital Principal et que les autres hôpitaux s'en:
ressentaient évidemmento Zn ce qui concerne le statut définitif de IIHôpital
Principal, les négociations se poursuivent avec la France, lentement il est
vrai. Mais le Gouvernement espère aboutir avant la fin de l'année.

0/•
•• ~ :..•. , ~ ....Ji:. f .....-c

""-~'-'-~~ 4-.-! _.~ ..,,..... ••• t .~~
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Article 0-2 - Produit des cessions des étzblissements.
d'enseignement

La prévision pour 1970/1971 est de
contre 10.000QOOO pour 1969/1970, .

§ 01
§ 02

§ 03
§ 04·
§ 05
§06

§07
§08
§ 09

;'! § 99'\. ,",

ù 0 0 0 0 0 ':~_ 0 • fi '0 0 •••• 0 ('1 0

Article 0-3 froduit des cessions du Service de

lIAp-:ricult~

Agriculture Région du Cap-Vert OOOOQO_

Station de Sanga.lkam et du Km 15 • e e _.

Station de désinfection
Jardin d'essai de Saint-Louis OM ••••••

Casier expérimental de Richard-Toll .'
Station agricole de Diorbivol •••••• &0

Station agricole de Passy O~C""'~.~O
Station agricole de M'Boro o ••••••••••

Station agricole de Djibelor OD"'Q •••

Autres stations agricoles .Q~.~O'~"'.

pour une même prévision en 1969/1970

Total de l'article 0-3

1.000,,000
800.000

1.500.000
2.500eOOO

2000000

2000000

300.000
5000000

&r.!~s:1.e0;::,1 - ~l,ri. t des cessions..§u service de 1t élevage

La préva sf.on pour l'fi 0/1971 est de

contre 7.500,,000 en 1959/1970
5.000.000

!:..Œf;le 0-...5. - Produit des cessions du service
!oPof!..raphi.:.~

La prêvi..sionpour- 19';(/1971 est de
contre 1.5000000 en ~.969';1970

2.000,,000

Produit des cessions des services
pénitentiaires

1T E Il N T

r : V'l,1 (

'\ ~ ~:~ >_~.:(" I~'. ._I.,;;} "". 1 .: ;,.\t:".,
....;,;.;~l.AO.-.;.....:.\i.----"' ....•.••••~· __·~~ -'---'--'-"'-.ç ...•' __ "--_ .•......l.:>,c"-, -,-,-",' --"_--,""":::""'::"':0....:.:...'"-'"'._-'-' ...;.',J;/_...J,.••__ .••.·::_-""r·'•••.·•.•..· •••..•..•.•••~"'••..••.~~"'-.Jo..4J-__ •. ;',,~. ...!,.. ~~~.- •••
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Article O-Z - Produit des cessions du service <iç la
Répression des fraudes

La. prévision pour 1970/1971 est
contre 3.000.000 en 1969-1970

2.000.000

Article 0-8 - Produit des cessions des autres s çryices

§ 01 Pharmacie d'approvisionnement ••••••••
§ 02 Service de la Statistique ••• o.e ••••••
§ 03 Service de la mécanographie o•••••••••

§ 04 Service de l'information v ••••••••••••

§ 05 - Service des cars de Saint-Louis 4 •• ~ ••

§ 06 C.R.D. Saint-Louis (ex IFAN) •••••••••••

§ Cf! Service des rlines
§ 08 - Musée dynamique

§ 09 - Service du Plan et du Développement
§ 99 - Autres services

Total de l'article 0-8
contre 4.500.000 en 1969-1970

TOTAL DU CHAPI'i'HE 0-.52

contre une prévision de 152eOOO~OOO en 1969-1970

100.000
600.000
500,,000

2.500.000

300.000

4,.000.000

90.000.000 /

CHAPITRE 0-53 - Produits divers et accidentels

Article 0-1 - Amendes, transactions et produits des ventes

, ,

§ 01 - Amendes
§
§
§

03 - Amcndes de composition ••• & •••• 00 •••• &

04· Amendcs de la Cour de discipline
budgétaire •••••••• eoe.e.oo •••••••••••

05 - Amendes forestières o.o •••• co •••• e•• o.§

§ 06
§Cf!

Amendes police san itaire des animaux
Amendes perçues par la Police du
Port de D~~ar .o •• o.o •••••• e ••••••••••

, , § 08 - Amendes, transactions et produits des
ventes du Service 'du Contr8le des prix

3.000.000
18.000.000

500.000

.•.

18.000.000
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§ 09

§ 10

Report OCl ••••••

Ancndes, transactions du service nes
télXes indirectes c"~'.~'.~"~'.".Q~.
~1endea, transactions et produit des
ventes du Gervice des Douanes 00'0 ••

§ 11 - Anendea du Service du Contrele des
établissenents dangereux "Q(l •••• ~"ooo., § 12 - Anendes
Suprênc

prononcées par la COLW

§ 13 - Amendes des services de la répres-
sion dos fraudes o~o.ooo.ooo ••• GO~.'

§ 99 - Autres anendcs et confiscations ••••

contre 7600000000 cn 1969/19700

.~~"

39.500.000

Article 0-2 - Pénalités sur marchés administratifs

n E A 1T T

- 22 -

39.500.000

Article 0-3 - ?roduits divers du service des Dooajnes

§ 01 - Prélèvement sur les honoraires des
Greffiers-notaires •.,0•••• 0" ••••.• 00 ••

§ 02 - Pr-é.Lèvcnerrt ~\.li' les sa.La.lr cs des
conservateurs de la propriété
foncière OO~ •• O •••• Ô ••• ~.ODuo ••• e.o.

§ 03
§ 99

Produit GOS ventes cn fourrière ••• 0
Autres produits divers du service
des Doùaincs 0003~~eOg.o~~ocnC~OQ •••

pour la oêne prévision qu'en 1969/1970e

Total de l'article ~

§ 01
§ 02
§ 03
§ O~.

200.000

2.000.000
500.000

800.000

3.500.000

Article 0-...4. Produits qivers du Service des Douanes

H SAN 'j['

Article 0-5 - Retenues diverses

Eau •••••••• Q • 0 e ," • ~ •• 0 1:>0 ••• CI 0 Q ••• 0 • 0

Hospitalisation .0.," ••• <>0 •••••••••••••

Capital décès arôée GOO~'~.'.Ooo ••• c

Intendance

500.000
15.000.000

./.
,J ." ~

i>:.I,
1 ..•••• .;,.-
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report OOco~ooo~ 15.500.000

§ 99 - Autres retenues

Total de l'article 0-5
contre llile prévision de 31.0000000 en 1969/19700

Articl~. - R~~y'an....s.estatutaire de la BOC6E,,~.&

La prévinion pour 1970/1971 est de ooo.~cOC •• ~ •• 6 __000.

contre 85.0008000 en 1969/19700

b!!iS1e 0-7 - lntérêt des traites de douane et èlcn
obligation~cautionné~

La prévision pour 1970/1971 est de
contre 460000.,000 en 1969/1970c

Article ~ ~ Remb?ursemept des dommages occasi~ggées
au patrimoine de llEtat

La prévision pour 1970/1971 est de
contre 40500.000 en 1969/1970~

Article 90 - ~tres rece~§ diverGes et impréVLles
La prévision pour 1970/1971 est de
contre 750g0000000 en 1969/1970&

L1- ~ 000 <> 000

'l'OTAL DU CHAPITRE 0-5.3.

contre 1.000.000.000 en 1969/1970.,

Rl!:CAPITULATION DU TITRE III

~HAPITHE 0-51 90.000.000
JHAPITI.E 0-52
CHAPII.E 0-53 135 ••000.000

315~000eOOO ~-
contr(; l,,259,,0000000en 1969/1970

..
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TITRE Pl co', CO!T';:.'lllBUUIOITS, pAP.'E'!r;T.1?y:::;r~!TC.J SFBVErITIOUS ET FONDS
• _ 'kW ••••.••••.••••••.• _......-- •••_tl~_ ••••••

DE concouns POUR DEPElkiES DE FmTCTIOIITI;:;;J'1E1'IT-----_._..-._ ..••...--....---._-", .•.•..._-------

CHA..OJ:TRE 0-61 ~ .QQillrib.u!;i.on;Lg~.J2..<l.rt:b,dllildonsel rEtat~

[JQ_~2;~0n9.Jr~

La prévision pour 1970-1971 est de
contre 30.000.000 en 1969-1970

35.000~OOO

Article 0-2 .• .QQ,illI:t~.!=1.'2g .:iu Du<lget de la RaLlie à
}1 cXDI0ita<-~_on du "Bou-El-lilogdadll
.' __ ..--_-...-- ••.'""~.u.n••.••.••..•~~ __ r..__ _a

H Ir

Article 0-..3, •• .Qgg..!ritstioa c19.=L ~clget'L.cb:1L?t<lts de

l rh~~_Q9,Çid9rrSêl:e à la formation.

La prévision pour 1970-1971 ost de ""r~? ••D"C~~'''.''''~OC''
contre 30.000.000 en 1969-1970

40,,000.•000
contre 60.000.000 en 1969-1970

u

CHAPITPill 0-63

n II

CHAPITP.E 0-64.. - .Q2.utr~i2ns. e,t,-l?~!:ti.cil?ations de
c~llectivité5 locales...,.......::- ~

'. N 13 A II

\ "
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et nartic.i.12é.lt':_ons d f étC!.bLis~C::1o:J.t:J
..,, __ '. '- l "'-""~-_~ ••••••••

l)~p,lics

Articlc.....Q-~ Ccnt.r-i.but.i ons 2. 1 r é)J:i1ortisscr.wnt dez C'll:liîl':m~;Cl_J ...__ .._1'_.f> ••••••••~_ ••...:_ ..- •••••• ,..,.,..••-._ .•.•,_- ••..••_~ ...,•• .........,...•.•••• __.. __ ••••,•.••__ ., ••••••••

La prévision pour 1970Ml9'11 reste inchangée pnr t'apport

~_<. 000" U..:O
==-- ::=.:.:-::::-..:,::-::::::-::..-:: '

dépenses el1assistance t cchni.o uc-...•..•..;..~--_..•.•._.-._- .--.•_-..-...-- •...~..... ---
lJ 3 A n

iT E A 1T ':i'

.QQrrî::çihu!j2!lL.ç.!.Jèrt~_c.icJ22~;ic~ __d.,e ~s.::,1i-D:U
et ....d-!.'2l:e.0flisDC..ê-r"2,:[.·bZés,

Article 0-1-------._-~-

1"

Article 0-2 - Redevance cc r.tr-ac'tue.l.Lo sur vente de cour:r:;('
_0CC>4. 'l"_-=-=---- __~ _~,..' __ -"""A~-.:- ••__ .•....~~ __ •.-_~,_~, .•.·,r••v··~.

La prévision pour 1970-1971 est de OU';)t"~ttO."oOt:O~I.J.o~ceo

contre 420000.000 en 196~.1970

&.ti~Q=1- m~$.Y.9L,1.9f3!...fY.r le_~~~!e rJl~1
billets :113 la Loterie Nationale
~-... __ ~ ~ .-.:...--~ __ ~ __ >t' '_r-. _ -_ Z> •

La. prévision pour 1970/1971 est (".12.

contre 5500000000 en 1969/1970

.
~ •• O~~C'O&~~~~QO~~CO~ 50"OOOoCCO

::=::=....===...:-::::==:-=:=:::

r

f?i1 c1 '. !(
. '

~
j

i .t

/ , . '~ , 1 \.~ '; 'rj
\ "';1

- , ""'-~- - ·~· ••.•••I
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Article 0-4 - Village touristique de rI 'Gor

H E A H T

,(

Article 0-5 - Renbourscncnt des intérêts et
Commissions d'emprunt

~-.ooo.ooo-
- =:a

Article 90 - Autres participations
Ii E A H T

J

TOTAL DU CHAPI'l"RE0-66
contre 103.000.000 en 1969-1970

P.ECAPITULATION DU l'ITP.E IV - CONTRIBUTIONS, PARTICIPATIOnS

SUBVElT'ITONS ET FONDS DE CONCOURS POUR DEPENSES.
DE FONC'l'IONHEl'1EHT

CHAPI'I'HE0-61 1;.0.000.000

CHAPITHE 0-65 4·.000.000

CHA.PITHE 0-66 94-.000.000

contre 167.000.000 en 1969-1970

·il
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TITHE V - l~1DOURSEHENT DE PRETS ET AVANCES_. • • ' •. _~-':'J ..•.•...•..••.•.__1 .•.--....~Ui:....-..

CI~I7RE 0-]1 - Remboursement de prets

Article 0-1 - Rcobonrscncnt de pr6ts aux particuli <Jrs

H E A II T
'(

Article 0-2 - Rcobourseocnt de pres à long terme cQnsentis
à divers organismes

La prévision pour 1970-1971 est de
contre 51.000.000 en 1969-1970

~.O0000 0000

TOTAL DU CHAPITRE 0-71 40.000.000

., \

CHAPITRE 0-72 - Remboursement dl avances

NEAlTT

.'
RECAPITUlATION DU i'ITIlE V

. /;.0. 000.000

CEAPITF'~ 0-72

~l).OOO.OOO

contre 51.000.000 en _969-1970

TImE IV - PHELEVEMENT SUR LE COMPTE PERf1ANEN'l' DES DECOUVERTS

DU TRESOR POUR DEPENSES OnDINAIfŒS

n SAN ",..
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En conc1usion~ les recettes pour 1970/1971 sont arr6t:ées à
39.000.000.000, soit une augmentation de 1.150.000.000 ( 3 % ) flar rapport
à 1969/1970. Cette augmentation ne provient d'aucun imp8t nO~TVeêLU. Elle
est due essentiellement à l'aménagenent des imp8ts existants et à l'aoé-
lioration du syst ène de r-ecouvr-enent, Par rapport aux recouvreoents
arrêtés le' 30 juin 1969, cette augmentation est de 2.806.697.000. Les
impats directs dépassent de 1.862.000.000 les prévisions 1969/~0 et les
Impôts et taxes indirects sont évalués à 1.353.073.000 de plus que les
recouvraûents de la gestion écoulée.

':<:.
q~',

;"

,::"

Au total, cette augmentation de 2.806.697 .000 est trop importante
pour 8tre eJ~liquée tmique~ent par une anélioratien du systèoe de rccou-
vreoent. Le régime coobiné de la retenue à la source et de la déclaration
doit permettre en eff?t pour eette année des reeouvrenents exceptionnels.
Et c'est ce qui justifie que les recettes aient atteint le vo1uoe de
39.000.000.000. Hais votre commission s'est légitioencnt posée la question
de savoir commerrt pour 1971/1972, on pourra atteinc1re le nêne chiffre,
sans iop8ts notrveaux. Il seoble bien ~ue la constitution de réserves qui
résulterait d'une gestion particulièrement contrôlée, soit à e~c~ure
puisque le projet de budget qui vous est sounis est arrêté en dépenses à
39.000.000.000. Il ne reste plus qu'à espérer une récolte d'arachides
suffisante pour que nos recettes en 1971/1972 atteigne le vo'Iune de
39.000.000.000

Quoiqu1il en soit, votre Comoission des Finances vous propose
d'adopter ce montant et d'autoriser Honsieur le Président de la République
à contracter des eoprunts pour un mont arrt de : '1- 9t lrO· l1'f'P - C'V"l?

- Ressources ordinaires 39.000.000.000

7.900.000.000

46.900.000.000 ~

- Ressources extraordinajres
\ '

,> \ 1
./.'
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- DEPENSES ORDIHAIRES

TITP.E l LA DETTE

CIIAPI'i"HE 110 - Dette p'ubligue

Les enprunts contractés par le SElJEGALsont do douxsortes :

les cnprunts que le GouvcrncnentGénéral de l'ex-A&O.F.avait passés
pour le coopte du Sénégal auprès de divers organisnes français de
crédit pour 11acconplissenent de travaux dfintér~t public (achèvencnt

du cheminde fer Thiès-ttaycs, travaux d'utilité générale au Port de
Dcl{ar, assainissenent de Ziguinchor, a':1élioration en eau de Saint-
Louis, Institut polyclinique de Dakar, constitution de"stoc1csde

seuences etc ••• ) ; ces cnprunts ont été repris en cOJ:1pte:pnr la
République du Sénégal dans la propor-td.o.i de 28,8 % par rapport aux
sonnes globales eopruntécs, lors de la conférence des Chefs de
Gouvernementet Présidents des Etats de l'ex-AoO.F. réunis à Paris
les 5 et 6 Juin 1959.

- les eraprurrts contractés soit sur le plan iriterne (loi du 28 Juin '""

1963 : 4.000.000.000, loi 69-01 du 15 J~~vier 1969 : 1.055.000.000)j
soit sur le plan externe (pret a.Ll.enanddu 13 Juin 1962, prat U5-AID

du 17 avril 1965, pr-êt russe, empruntde la B.I'TilD.S. sur le marché
financier français 30 ~ons F.F.)•

les frais et les accessoires des eDp~~ts.

Soit au total.................. 1.031.472.000

Les avances sont celles faites par le Trésor français ou par la
Caisse Centrale de Coopération Economquepour divers travaux

d'~~tér~t général 427.592.000

- Les dettes contractuelles concernent la fourniture de matériel
ferroviaire de loronotion par llAlleoagne, en vertu d'une convention
signée le 29 juillet 1927 entre' le Ministère des Finances français

et le Oouvernencnt Général de ]lex-A.O.F. Elles concernent aussi le
\ '"

rachat du cheminde fer DAKAR - SIDIT-LOUIS LOUG!-
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- Des conventions ont été passées avec la Compagnie Paquet et Lœs
i1essageries du Sénégal pour l'exploitation du sis "OUOLOF" et
du sis "BOU EL I1OGDADI1. 43.782.000

- Les passifs résultant dlavalisés défaillants.

} ,', ..

Il s'agit d1avals qui ont été consentis par
llEtat en garantie d'emprunts contractés par des orga-
nismes et des sociétés. Ll~tat doit nécessaiI~ent
provisiolliier un compte spécial de trésorerie conformé-
ment à l'article 20 de la loi organique de Fll1ances.
Par rapport aux emprunts qui ont fait l!objet d'aval,
cette provision de 90.9890000 représente un strict milLL~um.

- Les intér~t8 versés sur dépSts des établissements publics 5.0000000

". TOTAL DU CHAPITRE liO

pour Lilleprévision de 1.341.050.000 en 1969/1970.
1.600.000.000

CHAPI'TIlli 12 0 Dette viagère

TOTAL DU CHAPITIŒ 120 25.•000.000 /\. J.

pour la m~e prévision en 1969/1970.

" ~.

r
J,;t .. ': ~ . \
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TITI'.EII - pouvoms PUBLICS

m-MPlTP~ 211 - Présidence de la RéBubligue (Personnel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

2099.062,000

-Total du chari tre 211

200.126.000
22.381,000

222.5CJ7 .000 /
1

contre 209.062.000 pour la gestion en courn,

CHAPITRE 212 - Présidence de la Républiaue (I1atériel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

201},21.0,OOO

-Total du chari tre 2]2

uw..57 2.000
46.588.000

288.160,000 .,/

contre 204,240,000 pour la gestion en cours.

CPAPITRE 213 - Présidence de la Républioue (Entretien)

- Prévisions 1969/1970 22,000.000
- Services votés

-Total du chapitre 213

pour la D~De prévision en 1969/1970

22.000,000
'/22.000.000

CI1APITRE 215 - Présidence de la République (Fêtes et Cérénonics)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

38 .•000,000
38.000.000
12.000.000

Total du chapitre 215

contre 38.000,000 en 1969/1970

50.000.000

g~ITRE 216 - Présidence de la République (Dépenses spéciales)

- Prévisions 1969/1970 174.000.000

-Total du chapitre 216

174·,000.000
10.000.000

184.•000.000 '/'

- Services votés
- Autorisations nouvelles

contre,174.000.qoO pour la gestion en cour-s;
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CHAPITP-Z 221 - Asscnblée nationale (Personnel)

335.000,000
335.000.000
335.000.000 /."

CHAPIT!:ill 222 - Assenblée IJationale (Matériel)

163.100.000
1/;.9.500.000

14.9.500.000 /'- Total du chapitre 272

contre 163.100.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRS 223 - Assenblée Nationale (Entretien)

30,200.000
L!~•.• 500.000
44.500.000 /""- Total du chapitre 223

contre 30.900.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 224. - Asscr:J.b1éeNationale (Dépenses de transfert)

- Prévisions 1969/10/70 2.000.000
2.000.000

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

- Total du chapitre 221

pour la mêne prévision en 1969/1970.

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

- Services votés

- Total du chapitre 22.(.

pour la mê2e prévision en 1969/1970

CHAPITI'3 225 - Assenblée nationale

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

- Total du chapitre 225

pour la m~nc prévision en 1969/1970

2.000.000

(Dépenses diverses et spéciales)

50.000.000
50.000.000
50.000.000 ~.

.1.
\,

!J. ~"{l\h
l 1
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CHAPITRE.231 - Conseil Economiaue et Social (Persorh~el)

- Prévisions 1969/1970 20 •.605,,000
- Services votés

- Total du cha]itre 231

contre 20.605.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 2.Je. - .Qonseil Econorn.C1ueet Social (Hatériel)

- Prévisions 1969/1970 340920~OOO
- Services votés

- Total du chapitre 232

contre 34.9200000 pour la gestion en cours.

- 33-

-r-
.r

20.671.000 ,,"

36.L!.65.000

36.4.65 ••000 /',:
,;.

U al
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CHAPITRE 301 - PErier l1inistre (Personnel)

~ Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

273.096.000
305.931.000 1

35.489.000
J41.420•00q -:- Total du chapitre 301

contre 273.096.000 pour la ge~tion en cours.

CHAPITRE 302 - Prer.ierlY'd.nistre(Matériel)
- Prévisions 1969/1970 203.322.000
- Services votés 201.124.000 ,
- Autorisations nouvelles 54.650.000
- Total du chapitre 302 255.774.000 ~'

contre 203.322.000 pour la gestion en cours.

CI-1APITRE 303 - Preni.erl1inistre (Entretien)
- Autorisations nouvelles Il.719.000

.- Total du chapitre 303

CP..APITRE 304 - Premer lfuristre (Transfert)
- Prévisions 1969/1970
- Services votés

188,OZ4.000
I91.017.000
19I.OI7.ooo- TotêJ.du chapitre 304.

contre 188.074.•000'pour la gestion en cours.

Les services du Premier Ministre résultent.à la fois de créations
nouvelles inhérentes à l'application des réformes constitutionnelles, et
de transfert d'attribution de la Présidence de la République au Preoier
Hinistre.

t' Il

---------
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Les créations nouvelles ont entratné la nécessité de demander
des crédits nouveaux (Cabinet du Premier Ministre - matériel), de susciter
des autorisations nouvelles pour faire face à un surcrott de dépenses
dues notamment à la création du Secrétariat Général du Gouvernemen~, à qui
d'ailleurs sont transférés une partie des crédits du Secrétariat Général
de la Présidence de la République.

D'autre part, le Premier Hinistre hérite de la Présidenc€ de la
République des divers servicès ~ui lui étaient rattachés comme les
Régions, l'Ecole Nationale d'Administration, le Centre de Formation et de
Perfectionnement administratifs, l'Ecole Nationale d'Economie Appliquée,
le Parc national des véhicules, le Bureau de l'Animation urbaine qui vient
du Plan, les Palais nationa~ les parcs nationaux, etc ••• Les moyens de
ces services ont besoin d'être renforcés et c'est ce qui justifie ~es
autorisations nouvelles qui vous sont demandées, et que votre Commission
des Finances vous sollicite d'approuver.

"

i "
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CHAPITP.E3ll - Hinistère des Affaires Etrangères (Personnel)

Prévisions 1969/1970 4.09.630,000
- Services votés .<.J.O_724·.000

li_OOO.OOO

/~21_724-.0.90

- Autorisations nouvelles

- Total du chapitre 311

contre 1;.09.630.000pour la gestion en cours.

':
CHAPITRE312 - l{inistère des Affaires Etrangères (Hatérie1)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

- Autorisations nouvelles

24.1.562.000
211.366. 000

56.500.000

- Total du chapitre 312 267.866.000

contre 241.562.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 313 - i1inistère des Affaires Etrangères (Entretien)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

99.708.000

107.208.000 /

107.208.000 '
:.",.

- Total du chapitre 313

contre 99.708.000 pour la gestion e~ cours.

CHAPITRE.114 - 11inistère des Affaires Etrangères (Transfert)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

217.000.000

- Total du chaRitre 314·

pour~a oême prévision en 1969/1970.

217.000~OOO

217.000.000 -!",.~.>.>

! \

• 'Ir _

" "'.
J J
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Les autorisations nouvelles correspondent à :

la création d'un Secrétariat d'Etat aux Affaires Etrangères,

des dépenses de personnel et de fonctionnement que l'on a été obligé
de réévaluer à la suite de la dévaluation du franc, principalement
en ce qui concerne les postes diplomatiques installés ~~la zone
franc.

Tant devant votre Commission des Finances que devant votre
Commission des Affaires Etrangères, les commissaires se sont inquiétés du
nombre élevé de nos missions diplomatiques, compte tenu des difficultés
économiques de notre payso

Votre Commission des Affaires Etrangères a suggéré par exemple
qu'une seule Ambassade représente le Sénégal dans les trois pays du
Maghreb, étant donné les relations particulièrement bonnes qui existent
actuellement entre ces 3 pays~ Cette solution pourrait ~tre étendue à
des groupes de pays africains, européense

~Elle a par contre r~l~é l'ouverture d'une Ambassade au Japon,
devant Itintér~t commercial que représentent nos relations avec ce pays ••

Le Ministre des Affaires Etrangères a pris acte des suggestions
faites et a justifié l'existence des postes diplo~atiques sénégalaises
existant actuellement à travers le mondeo

En ce qui concerne IJOeEoR.So, un décision des Chefs d1Etat a
motivé l'ouverture de postes diplomatiques dans chacun des pays membres.

En ce qui concerne l'OCAM, la première conférence constitutive
avait décidé que pour des raisons d'économie, il n'était pas nécessaire
que les pays membres entretiennent des ~bassades les uns chez les autres.
Il restait entendu que les ressortissants des pays membres de l'OCM1
seraient en quelque sorte privilégiés par rapport à ceux des pays non
membres. Il faut signaler que si le Sénégal entretient une mission diplo-
oatique à Kinshasa, c'est qu'au moment de son installation, le Congo ne
faisait pas partie de l'OCAMo
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CHAPITRE 321 - l.-limstère des Forces Arnées (Personnel)

- Prévisions 1969/1970 2.578.8.6.9.000

- Services votés
- Autorisations nouvelles

Total du chapitre 321
contre 2.578.84.0.000

CIiAPI'I'HE 322 - t1i..rristèredes 70rces Amées Ülatérie1)

Prévisiop-s 1969/1970 1.606,993,OCO
y.

r " Services votés
Autorisations nouvelles

Total du chapitre 322

contre 1.606.993.000 pour la gestion en co~~s.

CHAPITr:E 32.1 - Ï'~iP.istèr<3des Forces t:.rnées (Entretien)

- Prévisions pOt~ 1969/1970
Services votés

2 ç6.000.000

Total du chapitre 323

contre 256.000.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 321: - jvIinistère des Forces Armées (Tra..'lsfert)

- Prévisions 1969/1970 19.300.000
Services votés

Total du chanitre 324

pour la mêo<3 prévision en 1969/1970.

1

4

- ,38 -

2.677.c;.Ol.000
88;".000

2.678.285.000 ;"'"

1.639.679.000
61.420.000

.".1.701.099.000

270,000.000

270.000.000

19.300.000

19 •.100.000
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CHAPITP~ 331 - Ministère de l'Intérieur (Personnel)
- Prévisions 1969/1970 2.618.305,000
- Services votés 2.6D2. 557.000

2.195.000- Autorisations nouvelles
Total du chapitre 331 6 '~2. 04.752.000...
contre 2.618.305.000 pour la gestion en cours.

CHAPITP.E 332 - Hinistère de l'Intérieur (Matériel)
- Prévisions 1969/1970 421.119.000
- Services votés 4.68.4.87.000

468.4.87.000F'- Total du chapitre 332
contre 421.119.000 pour la gestion en cours.

CHAPITHE 335 -. Hinistère de l'Intérieur (Dépenses diverses)
/ - Prévisions 1969/1970

- Services votés
1;.0.000.000

5.000.000

~

lSf,ooo.oOO ~- Total du chapitre 335
contre 40.000,000 pour la gestion en cours.

Les membres de la Commission des Finances ont posé trois séries
de questions relatives :

- au personnel des régions et aux noyens dont il dispose,
à l'efficacité des services implantés dans les Départements,
aux Assemblées Régionales.

1/- Sur les questions de personnel, la Commission des Finances a
posé la situation du personnel temporaire qui serait devenu en fait un
personnel permanent dont la situation n'a jamais été régularisée. Le
Oouverneraenr a répondu que ce per-sonne'l,avait été recruté sans l' avis
des autorités centra1~s et qu'il ne devait pas être permanent puisqu'il
ntaccomplissait pas des t~ches permanentes. La responsabilité de cette

, l ,

situation incombe entièrement à i'autorité régionale, responsab1e en la ,
..•.. ,, Illat..l.ere.

l' , .
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Ln Co~nission den Fiua~cc~ a d'cutre Dnrt déploré le man~ue .
de noyens dont dinposent les autorités régionales, mais SLTtOut départ~
mentales et locales (Préfets, ch~fs d'arrondissenent). Elle a suggéré
de créer notar.u:1entun pool départcncntal de véhicules.. Le Gouverncr.lent a
r-econnu que les noyons étaient faibles, nais a souligné qu'en 1969/1970
2/:. véhicules nOLWealn{ avaient été attribués et qu'il y en aurait 26 autros
pour 1970/1971. D'ici 3 ans le parc des régions et départenents seru
entièrenent renouvelé.

En ce qui concerne le pool départcnental de véhicules, l'expé-
rience a été déjà tentée, nais n:a donné aUCITl résultat satisfai.sant ••Il
faut reconnaitre que cette mesure est d'une application difficile. Par
exemple, les véhicules de l'A~tmation qui provierment de l'aide extérieure
exigent une stricte utilisation et ne peuvent être affectés à des t~chcs
autres que celles de l'animation.

La Coanission des Finances a par ailletTs tenu à renarquer
l'état déplorabl0 dans lequel se trouve les prisons~ Le GOLwernenent l'a
d'ailleurs rCC0l1J.1U,C'est pour lui une question de pr-i.or-i.t.é, La prison de
Dcl~ar faite pour 600 détenus en contient actuellenent 1.200. Au~ant que
possible, on r-ésoud ce pr-ob.Lène en décongest.Lonnant au niveau des r-égi.onss
Hais il faudrait égalenent accélérer les procédures.

2/- Sur les services ioplantés dillîS les Départements, la CoDOission
a denandé si en l'ab8cnce de conr~ssariats de police dans les départenents,
la gendarmerie ne pot....rvai t as suner les t1ches norna'l.enent dévolues à la
police. Le Gouverncnent a répondu qUÎcn principe il n'entre pas dans le
r81e de la Gendaroerie de le faire, nais qu1elle s'y sOt~ettait lorsqulil
n'était pas possible de faire autrencnt .•Le Hinistre de l'Intérieur a
d'autre part fait savoir ~ucchaque fois que cela serait possible, des
comrri.ssariats seraient ouverts dans les gr-andes villes. Un conr.ûssariat
de police est .d1ores et déjà prévu à J1!Bad:é.

Aux Connissair0s q~ü réclaoaient la décentralisation des
services de lutte contre l:incendie, le GotWerneDent a fait savoir qulaq
plan de décentralisation était arrêté, Dais que des contributions seraient
exigées de la part des corsnunes,
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31- En ce qui concerne les Assemblées Régionales, votre C:oomission
des Finances a déploré que les crédits soient tardivement délé~éB, de
telle sorte que les travaux d'équipement sont toujours reportés d'un
exercice sur l'autre, car ils ne peuvent ~tre réalisés pendant 1'hivel'-
nage. Le Gouvernement a précisé que les crédits étaient délégués dès
juillet, bien que lIapproba-tion des reles soient en principe un pr'éa'Iabke
à cette délégation. Or cet-te approbation ne se fait que très t~d
(février), de telle sorte que les recouvrements sont effectués Clvec
retard. Il se trouve que dans certains cas, les avances faites par l'Etat
en juillet ne sont pas renboursées depuis plusieurs années.

En réalité, c'est tout l'équilibre des charges et des ressour-
ces qui doit être revu. A. cet égard, le Gouvernenent prépare une réorga-

/nisation géné~ale des Assenblées Régionales.

En cc qui concerne les crédits du prograrnoe d f équi.pemerrt
régional, qui ne peut être exécuté pendant l'hivernage, il suffit d'en
obtenir le report d'u."l.exercice sur lIautre. Ils ne tonbent en ej'fet en
fonds libres que s'ils n'ont pas trouvé leur utilisation à la fin de la
période quadriennale qui marque le terne de l'exécution du Plan.

Pour les ristournes aux chefs de village, le Oouvern.enent; a
fait droit à une vieille revendication de votre Coarri.asf.ondes Finances:
désoroais ce n'est plus au niveau de la Région, mais du départenent que
s'apprécie le volune des rentrées de la taxe régi~le. Il suffira donc
que la taxe soit recouvrée au niveau d tun départenent pour que les chefs
de village du dit dépar-tenerrt perçoivent leurs ristournes.

Enfin les con~ssaires ont deoandé si les chefs d'arrondis-
sement ne pouvaient eux aussi bénéficier d'un système de ristournes en
contrepartie des nultiples services qu'ils ren dent. Le Gouvernenent a
fait renarquer que certaL"les t~ches des chefs d'arrondisseoent con~e la
perception de l'inpet, entraient dans le cadre nornal de leurs attribu-
tions. La taxe régionale qu'ils recouvrent ne présentant pas un grand
intér8t pour le budget de l'Etat, il apPart~ au budget bénéficiaire
d'étudier le prob'Lène et de trouver une solution.

.1.· .'
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CHAPITRE 341 - 11inÜ;t.èrE)de la Justice (Personnel)
- Prévisions 1969/1970 ,.36,711.000
- Services vot.és' 438.861,000
- Autorisations nouvelles 12.0j4,OOO
- Total du chapitre 341

contre ~36.71I,OOO pour la gestion en cours,

Les autorisations nouvelles correspondent au renforcencnt en
personnel du serviee de l'éducation surveillée, dE)la Cour Supreoc, du
Parquet Général, de la Cour d'Appel (la sénégalisation de ces juridic-
tions sc poursuit et entraîne des charges supplénentaires), etc ,••

CHAPITRE 3'!.2 - Hinistère de la Justice (Matériel)
- Prévisions 1969/1970
- Services votés

24s9°0•000

- Total du chapitre 342
contre 94.900.000 pour la gestion en cours.

CHAPlïnE 343 ,-. I1inistère de la Justice (Entretien)
- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Total du chapitre 343

pour la n8nc prévision en 1969/1970.

CHAPITRE 344 - Hinistère de la Justice (Transfert)
- Prévisions 1969/1970 2.000.000
- Services votés
- Total du charitre ;3.14

pour la raêne prévision en 1969/1970.

CHAPITRE 34.5 - Hinistère de la Justice (Dépenses diverses)
- Prévisions 1969/1WO 45.600,000
- Services votés

" - Total du chapitre 345·
co~trc 45.600.000 pour la gestio~ en cours.

97.055.000
~91:.055.000

8,000,000
8,000.000

2,000,000
2,000,000

!:-7.000.000
".·7.000.000

i:'~>';.,.,
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CI1APITRE 351 - Ministère de la Fonction Publigue et du Travail (Personnel)
- Prévisions 1969/lCJ70
- Services votés

M·5.500,Ooo
143.547.000

/' - Total du chapitre 351
contre 145.500.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 352 11inistère de la Fonction Publique et du Travail, (l1atériel)
- Prévisions pour 1969/1970
- Services votés

26.994,000

- Total du chapitre 152
contre 26.994.000 pour la gestion en cours.

29.700.000
29.700,000 »:

a1APITP8 355 - 11inistère de la Fonction Publique et du Travail
(Dépenses diverses)

- Prévisions 1969/1970 1,500,000
~' "" - Services votés ~.500,OOO

- Total du chapitre 355
pour la nêne prévision en 1969/1970.

./~.500,OOO

Votre Co~~ssion a pris coru~ssance du rapport de la Co~ission
technique du Travail, de la Fonction publique, de la Santé et des affaires
sociales. Elle a reoarqué avec elle une dininution de 1,953.000 par rapport
à 1969/IWO dEScrédits de personnel. Le Gouvernenerrt a répondu qu'il
s'agissait là d'une masse de crédits qui répondaient exactenent au personnel
existant. Par contre au chapitre 352 (natériel), on enregistre une augoen-
tation de 2.712.000 par rapport à 1969/lCJ70. Il slagit de renforcer la
dotation du matériel et des fournitures de bureau rendu nécessaire par le
recrL~enent par voie de concours et la diffusion des actes d'adninistration
des 33.000 agents et fonctionnaires de l'Etat.

Votre Cornnission avec la coomission technique a par ailleurs
demandé :

- que les enployés du secteur privé soient exactement dénoobrés et
. qu'on en conrrôf,e la gestd.on-j~----~------------------~-----------------~--------~----------~~---
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- que le bureau qui évalue les besoins en Qain-d'oe~e soit nis en
relation étroite avec le service de la oain-d'oeuvre ;
que la sénégalisation des eoplois se poursuive systéoatiquencnt ;
que les effectifs pléthoriques des services de l'Etat soierllt
reconvertis.

Le Gouvernement a d'abord rappelé que la Fonction PubI-ique
Sénégalaise coopte 37 .912 agents salariés dont 19.000 fonctionnaires. Il
a fait ensuite renarquer que le chiffre des erapLoyés du secteur privé
était difficile à préciser, mais qu1une enqu8te était en cours.

Il a reconnu que devant le ch8nage (50.000 ch80eurs inscrits à
la Main-d'oeuvre), la préoccupation majeure du Gouvernenent était de
procurer à tous les sénégalais des emplois judicieusemént rémunérés. A
cet égard, il est sans doute trop t8t pour apprécier les résultats de la ',
conférence tripartite: Oouvernenenti, employeurs, travailleurs, d'autant '
que des er-quetes minutieuses sont actuellement en cours.

,'., ;;.

Enfi..'11<:: Gouvernenent poursuit sa politique dé reconversion et "
de foroation.

Votre Concis sion des Finances a posé deux questions relatives
aux fonctionnaires renis à la disposition de la Fonction Publique et dont
la solde était suspendue Lor-sque, au bout de trois mois, ilsDtavaient pas,
trouvé de poste, à ceux qui restaient cinq ans sans avancement, et à
ceux qui faisaient llobjet de poursuites judiciaires.

Le Gouvernement a fait r-enar-quer-d1abord qu1il fallait distin-
guer entre les fonctionnaires remis à la disposition en vertu d'Lme
sanètion àisciplinaire et ceux qui ne faisaient pas l'objet d'aucune
sanction disciplinaire. Les premiers étaient 'généraleoent radiés des
cadres au terme de la procédure. Les seconds, de loin les plus nombreux,
concernent les fonctiolli'1airesrégionaux, départementaux et locaux :
généralement il était très rare qu'ils restent trois nois s~~s retrouver', ,

de poste, de sorte qu J ils percevaient leur solde sans'r-uptur-e,:Et lorsque
cela arrivait, il bénéficiait d'un rapp,ciLie solde dès son affectation
dans un autre service.
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En ce qui concerne l'avanceoent des f'onctd.onnaâr-es,il fElut
distinguer entre Ifavanceoent d'échelon qui est autonatique, et l'~van-
cenent de grade qui est l'objet d'une'appréciation de la connissior1
conpétente sur la base des noteso En effet, si la notation nlest pas
favorable, le fonctionnaire peut rester 5 ans sans avancer.

Pour les fonctiop~res qui fon~ l'objet de poursuites ~nales
la CoDDission a déploré qu'ils soient privésde leur solde n~e s'iJLs
faisaient l'objet dtune décision de re1ro~e.Le Go~~ernenent a répondu
qu'une règle fondanentale du droit de la Fonction publique exigeai't que
le fonctionnaire accoopl1t son service pour avoir droit à sa réounération.
Donc si un fonctionnaire fait l'objet de poursuites judiciaires, il est
suspendu de ses fonctions et privé de sa solde.

Le fait de bénéficier sur le plan pénal d'une décision de
relaxe ne signifie pas qu'il doit être autonatiquenent réintégré dans ses
fonctions, car il peut avoir commi.e une faute aàrJinistrative qui justifie .,
des sancti~~~~airep ~~ant~er jusqu'à la radiation. Les
poursuites j1Wieia±r~;f$~ indépendantes des poursuites
~es.
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CHAPITRE 361 - l1inistère des Finances et des Affaires Economigue:i
(Personnel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

1.6/;,6.728.000
1.75().569.000
1.750.569.000 /'

i
- Total du chapitre 361

contre 1.646.728,000 pour la gestion en cours.

CI·lAPITP.E362 - 11inistère des Finances et clesAffaires Econom.gues
(Hatériel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

299.820.000
362.065.000

32.555.000
39~.•620.000/- Total du chapitre 362

contre 299.820.000 pour la gestion en cours.

CHA.PITJl[!:364. - l1inistère des Finances et dès Affaires Economiqu€s
(Transfert)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

15.000,000
15.000.000

1.000.000
- Total du chapitre 361,. 16.000.000 /

contre 15.000,000 pour la gestion en cours.

CI-~~TRE 365 - Ministère des Finances et des Affaires Economiques
(Dépenses diverses)

- Prévisions 1969/1970 618,000,000
- Services votés 926.000.000

926.000.000 ,/- Total du chapitre 365
contre 618,000.000 pour la gestion en cours.

Votre COmQÏssion des Finances a exaoiné le rapport de la
Coœrl.ssion des Affaires Economiques et du Plan qui a été saisie pour donner ;\
son avis. sur la partie du budget du Ministère qui cone.erne les Aff~es

. êconondqueà, '
'. . ,c?" ".;.

• t,

,
• il! .t -i,< Ji ~:V( ••:,.:'',': ".;,
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Le Hinistre des Finances et des Affaircs Economiques a
souligné devant la Comnission technique que le déficit de notre ~ce
connerciale s'était accentué.

Cette situation est due noins à lL~e augnentation des :L~porta-
tions des biens d'é~uipenent (ce'qui est plutet sain) qutà une dUninution
de nos exportations, spécialenent de nos exportations d'arachides. Cette
année la récolte d'arachide a atteint 5011 taux le plus bas depuis 10 ans
(600.000 tonnes).

r \

Pour Iaire face à cette situation, il faudrait que notre
industrie continue à faire preuve de dynanisne, surtout devant les pers-
pectives ouvertes par la création de la Cotnunauté Econooique de l'Afrique
de l'Ouest.

Sur le plan intérieur il faut faire face à la flanbée des prix
suscitée par la dévaluation. C'est pourquoi une politique systéoatique de
blocage des prix a été décidée.

j"

Votre Connission des Firull1cesconne votre Conoission des
Affaires Econoniques et du Plan ont posé un certain nonbre de problèoes.

En ce qui. concerne le Dil, le Hird.stre des Fin.ances a précd.sé
que la connercialisation du nil doit ~tre totalcnent libéralisée l'an
prochain, sous réserve du respect préalable de la réglenentation des
greniers de réserve. Des conaer-earrts doivent êtr-e agréés ; le l1inistre
des Finances et des Affaires Econoniques a repris intégralenent les
propositions des Gouverneurs.

Le problène de la pronotion des hornnes d'affaires sénégalais
a égakenerrt préoccupé la Conrd.ssd.ondes Fânances , Le Hinistre a reconnu
que certains secteurs de l'activité écononâque nationale pouvaî ent .être
tenus par des nationaux et que la question était à l'étude, nota.r:Jment
pour le connerce de détail, et nêne le coranerce de derd=gros ,

Pour oettre en oeuvre cette politique, le Gouvernooent peut
agir par la voie r-égkementadr-e,mais aussi et peut-8tre principaleoent
par le dialogue. De toutes façons, le Gouverneoentest décidé à assurer
la pronation des honnes d'affaires sénégalais par une assistance technique

1 • ' "

?-ppropriée et la mise en place. d'un fonds de gar-antd,e•.
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En ce qui concerne la profession d'ioportateur-Export~tcur, le
Ministre des Finances et des Affaires Econo~ques a reconnu avec votre
Conoission qu'il était indispensable de réglementer cette profes~ion.
Aussi la carte d'inportateur-Exportateur ne sera-t-elle donnée que sous..
certaines conditions.

Pour les importations, il est certes nécessaire de les diversi-'
fier. Le l1inistre des Finances a précisé que les ioportations en provenance
de France ne représentent plus que 60 % du volune global de nos ~por-
tations. Les ioportations en provenance du Japon sont certes intéressantes
oais il est vital de protéger notre industrie.

Enfin le Ministre a souligné que la lutte contre la contrebande
's'intensifiait et qu'il fallait coopléter l'arsenal des mesures répressi-
ves tout en étudiant pour d'autres produits des DeSUTes analogues à celles
prises pour les tabacs.

L'analyse du budget du Hinistère des finances et des Affaires
Econoniques reflète très exactenent les changenent s de structures qui
résultent de la supprèssion du Ministère du Comnerce et de son intégration
dans le l1inistère des Fdriances ,

\.

.'
, ,

Cf loi n°1970/25 du 20 juin 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



',' \

.',

-J

.~

CHAPITRE 381 - Hinistère de la Coop~ration (Personnel)

- Prévisions 1969/1970

- Services votés

- Total du chapitre 381

17.980.000

contre 17.980.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 382 - Ninistère de la Ccopération (Hatéricl)

- Prévisions 1969/1970

- Services votés

- Total du chapitre 382

7.925.000

contre 7.925.000 pour la gestion en cours.

- ~-9 -

22.927.000

/22.927.000

8.3(/:.•000

'f',,'I'

,. J , J
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CHAPITRE 401 Secrétariat d'Etat auprès du Prenier Ministre
chargé du Plan (Personnel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles (1)

67.906.000
&6.385.000

8.894.000
/'""75.279.000- Total du chapitre 401

contre 67.906.000 pour la gestion en cours.

(1) - Renforcement de la Direction des Projets et Programoes.
La Direction de l'Aoénagenent sera renforcée par des
techniciens venant du Développeoent rural.
Le Bureau des Affaires scientifiques et techniques sera
renforcé à la suite d'une convention passée avec
l'UNESCO.

CHAPITRE 402 Secrétariat d'Etat auprès du Preoier Ministre
chargé du Plan (Matériel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

62.681.000

- Total du chapitre 402
contre 62~68l.000 pour la gestion en cours.

31.900~OOO
1.090.000

32.990.000 /

Le Secrétariat d'Etat au Plan a hérité de certains services
de 1 t ancien 11inistère du Plan et de l'Industrie. Son budget est le reflet
de nodâf'Lcatdors de structurës intervenues à la suite du r-enani.emerrt
cinistériel.

-, 1

'.\
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CHAPITRE 411 Q..c~1rl~t 2!;~~:'~l..~~r.~}._g~Pre~F Mini§.!r.2

fhê;!.gLdll_~'~ (Personnel)
Prévisions 1969/1~70
Services votés

Total du ,2.h~r.L4J1

contre 120640cOOO potù~ la gestion eu cou~s~

.§~'tLiü.!.. dI~Lm!f)l.:ès du Pr.enier Hinist~~

~t.er.gédu.,'t2.trrÉ;G..El (Hatériel)
- Prévisions 1969/1970

Services votés

Total du cha nitre 412

contre 12 0 00'1e000 pour 12. gest i.on ~l.l cours 0

CHAPITRE 41&

Prévisions 1969/1970
Services votés

contre 100000,000 pour la gestri.on en cours"

s:L-
, l

24.821(1000

24-0821••000 /~

29 •.6960000

29,,6960000,/

5,,000<,000

Si le budget du Secrétariat d'Etat au Tourisme nrappelle pas
dfobservations part~cLùières, sinon pour constater sa grande modicité,
par contre les nODbreuses questions posées par les coDDissaires ont atlené
le Secrétaire dfEtat au TOUl~isDe à faire un exposé dJens~ble sur la
politique du tourisne"

Cette politique se définit ainsi .
p

Profiter de la vocation touristique certaine de notre pays
pour développer un tourisne d~affai~es, un tourisne culturel, un tourisne
de Dasse et un to~~isne de 3éjour~ Cette vocation touristique doit
slépanouir dans fui cadr-e sous-œégi.cna'L (OERS) et .r'égî.ona.L (Afrique de
l'Ouest), ,en relaticne.vec AIR-}hq?~:QtJ-:2;, et sa filiale HOTlu"'RIC" Chacune
des régions du Sénégal ayant Eon caractère propre, sera équipée de façon
à peroettre au plus grand n08bre d( se déplac~r dtune ré &ion à Itautreo

", .', '" .
,1 -

" ;
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Pour réaliser cette politique, il s'agit de réalise~ des
infrastructttres et des structures d'accueil. Les infrastruct~es (routes
aérodr-omes - adduction d'eau - électricité, etc ••• ) seront à la charge de
la puissance publi~ue. Les structures d'accueil seront le faiLt de l'inL-
tiative privée.

Dakar- sera équipé d'h8tels de grand standi.ng, Plusieurs projets
mdstent dont certains verront le jour avant la fll1 de If~~ée. Ce sont :

'.'
- le Lagon qui vient de recevoir l'autorisation,

,~.' ,

l'Anse Bernard dont le financeDent privé est en voie d'~tre trouvé
et qui verra la participation de sénégalais,

- l'Union dont les travaux vont comoencer avant la fL~ de 1'année,

- un restaurant doublé d'installationsbalnéaires aux Alnadics,

- le village lacustre de N'Gor par la Société nationale de promotion,
touristique,

- l fh8tel de 100 chambr-es de la SAIn entre l 'hôtel de N 'Gor et la
Hadnague,

- l'hôtel de 200 chambres construit par les proDoteurs du casino,

- le conplexe touristique de Baobylor.

La PAIJAH a abandonné son projet qui sera sans doute repris par
"Equiti et Holiday Ln" avec un. pr8t, actuellenent en Lnat.ance, du Gouver--
nenent italien.

En ce qui concerne Sher-at.on,l'EXlJ1-BANI( a accordé un pr~t de
900.000 dollars pour le prenière tranche. Les proDoteurs veulent cependant
en doubler la capacité, gais n'ont pas en core troy-vê le financenent de la
dcuxiène tranche. Etant donné l'enplacenent particulier de cet hôtel,
110118 a fait un rapport sur la pollution des plages du ~a:p-vert dont les
conclusions sont particulièrenent sévères. Les travaux d'assainissement

\

financés par le FEDont connencé, \Les travaux de Sheraton ne comaenceront ..
. . . , J f"!

que lorsque ce préalable, sera levé. Dans trois raoâs peub-êtr-e,

~. r , x."
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Pour Gorée, H. COUELLEdoit transforoer avant la fin de l'année
le relais de l'Espadon; un prograrme de rénovation des vieilles habita ••

tions de Gorée est en cours et le castel sera anénagé de façon à faire
de Gorée un centre culturel en !:18netenps que touristique. Unpret du
Gouvcrnenentitalien doit financé une partie de ce prograIJr.le,et une
fondation à créer s'occupera de l'anénagcoent du castel.

Dans les Régions, le conplexe touristique de l'hydrobase à
Saint-Louis et celui du Lac de Guiers avec réserve de chasse sont les

deux:projets inportants de la Région du Fleuve.

Auniveau du Gine Sa'Loun,il est prévu une chaîne de petits
hetels et l t anénagenerrt des fies du Saloum.

La Casananccet le Sénégal Oriental seront équipés à ~a I:lesure
de leur vocation touristique qui est certaine, notaonent le Cap-Slcirring
et le Niolcolo-l(obn. "

! "
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CHAPITRE--"~l ~1inistère du Déve.l.ooucmorrt Rural (Personnel)
•._~~.-....._..., •.•••••!\._ •• :o.••~"'.1"' _

Prévisions 1969/1~10
Services votés

Total du eha@'!:r.~L431

104.8:; .,6'2'/ n uOO
77 0870 ..000

-~;n ~.r}70ts>:
,,~_ ..=.:t

Autorisations nouvelles

contre 10450.,8300000 pour- la gestion en cours ,

l'

Les autorisations ncuval.Lcs pr-évues à ce chapitre r-epz-é sent out

les avancements et un personnel nouveau, Le personnel du dépar-t.emerrt Vil

passer de 3e726 à 39]2,; soit 186 urri.t.és pour le personnel courant et 183
t.echrri.c.i.ens sor-tar.c àes écoLcs de forrnat.Lon,

.QHA?ITRE<22.

Prévisions 1969/19,/0

Services votés 509 0310. OOv

6" 121:':0 000Autorisations nouvel} C·:'

contre 509 u 310" 000 pour l~t g~s tiüi en cour s 0 \
1

Los autorü:él:'..:iorl.3 ncuve'Li.cs dod.verrt permet-tr-e dSaccrottre Les

activités de lïO<ll.oV" s 6.0 La })i:l.·ect;~.on des ser-vi.ces agricoles, de le..

Direction GU Génie z-ur-a'L (d.8Sm-cr· une protection, r-enfor-cer' du bétail)

lutter contre Les feux èc br-ous s o et accentuer la campagne de r-ebo i.scnent,

etco •• o)

CHAP;ITRE4~~1

Autorisations nouvelles

1;.610 925 e 000

12,,6750000

Prévisions ],969/1970
Ser-vices votés

contre 461e925cOOO pour la gestion en cours"

--_ .._-~--------~-----_....-.: •...•.....••
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Votre Comnission des Finances a exaniné le rapport de la Co~s-
sion des Affaires Econoniques et du Plan et en a repris les grandes ljlgnos
au cours d'un très large débat. Il en résulte que les commissaires sc sont
montrés préoccupés par plusieurs grands problèmes.

/;

Et d'abord ceux qui concernent nos deux grandes productions
agricoles : le mil et l'arachide. Pour le nil les comnissaires ont ~e
fois de plus constaté que le souci des paysans était la satisfaction de
leurs besoins vivriers. S'ils s'en sont félicités, ils se sont par contre
inquiétés de savoir si les efforts fournis en direction du rri.L ne con1:rn.-
rieraient pas le volune de la production arachidière qui reste encore notre
principale ressource.

.
-}

Le Ministre du Développement rural a répondu en faisant état des
mesures concrètes récentes prises par le Gouvernement, en vue de résoudre
le problènc arachidier : la distribution d'une ristourne exceptionne~le de
1 franc au kd.Logr-anraed tar-achfde vendu durant la dernière campagne,
l'étalcnent des dettes des coopérateurs afui de réduire le Dontant des
anortissalents annuels, la possibilité d'un moratoire pour certaines dettes.

D'ores et déjà, le GouverneDent se préoccupe de prendre des
décisions concrètes qui permettront de résoudre certaL~s problèmes majeurs.
Par exenple, l'assistance aux coopératives sera renforcée, les conseils
de gestion seront renouvelés et les présidents de coopératives sollOis à
réélection. Par exa~ple, encore, la Car.1pagnesera ouverte le plus t$t
possible et le prix de l'arachide sera étudié dans le sens de non llilifi-
cation à l'échelon du Sénégal. Sur un plan structurel, la décentralisation
de ltONct~ est à l'étude, nais il faudra éviter de retomber dans les
erreurs des CRAD.

, \

Ensuite, le prix du coton a fait l'objet de réflexions qui
révèlent une certaine inquiétute chez les commissaires : en effet le prix
du coton a baissé de 5 francs pour le coton 1er choix et de 6 francs pour
le coton 20 choix. Il risque d'en résulter une baisse de production. Le
11inistre du Développement rural a répondu qué }es prix pratiqués au Sénégal
étaient des prix nets et que ceux qui étaient en cours dans dfautres pays
laissaient à la charge du producteur des sujétions:et des frais divers •

.1.
. '-",.:...

---- --' .. ---'------- -- - .'.
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En ce qui concerne la culture-du riz, votre Commission ~'est
félicitée des résultats obtenus gr~ce aux techniques mises en oe~e.

Votre Commission des Finances a aussi abordé les problènnes de
l'élevage, pour insister sur le renforcement de l'action sanitair~ visant
à assurer la protection du cheptel. Et elle s'est spécialement inC]uiétée
de l'avenir de la centrale laitière de Saint-Louis. Le Ministre d~
Développement rural a reconnu que sa gestion était trop onéreuse ~t qu'il
fallait la revoir~

Les co~~issaires ont également posé le problème de la c~éation
de prairies artificielles. Le Ministre préfère s'attacher à l'améJLioration
de prairies naturelles.

La Commission des Finance~à la suite de la Commis~ion des
Affaires Economiques et du Plar; s t est félicitée du développement du
secteur de la P~che. Aussi a-t-elle encouragé le Gouvernement à renforcer
la protection de nos fonds et de nos caux territoriales. Celles-ci
risquent en effet d'être dangereusement exposées, surtout depuis que la
République Islamique de Hauritanie négocie avec des japonais. une conces-
sion d'exclusiVité de p~che. Il conviendra donc d'harmoniser avec les
Etats voisins les politiques de protection des c8tcse

Votre Commission des Finances comme celle. des affaires écono-
miques et du plan a demandé des précisions sur la poli tique du Gouver-
nement après la dissolution du comptoir d'~~rtation du poisson. Le
Ministre du Développement rural a précisé qu'une société dféconomie mixte
comprenant en majorité des privés reprendrait avec Ifappui du Gouvernement
l'ensemble des activités dévolues à l'ancien comptoir et serait chargée,
entre autres, de commercialiser les pr9duits de la p~che pirogûière et
artisanale.

Votre Commission des Finances a demandé que soit remis en état
le forage de colobane dans le département de Cossas. On sait que ce forage
a été percé pour satisfaire les besoins en eau des Américains qui cons-
truisaient la route ICaffrine - 1-1'Backé. En partant ils ont emporté l f équi-
pement de telle sorte que le forage est devenu,inutilisable. Le Hinistre
a promis d'envoyer une mission sur place pour examiner la possibilité
de remettre en service le forage dont'l'éqUipement devra ~tre sans doute
financé sur la taxe r-égi.ona'Le; '

( 1

', '

.1. '
- ,

Cf loi n°1970/25 du 20 juin 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



\ 1

. . . ,

- S7 -

. "r
Les commissaires ont déploré que le Parc de Mann soit mal entra-

tenu et que la circulation des véhicules automobiles n'y soit pas plus
sévèrement réglementée. Le 11inistre du Développement rural en a pris acte
non sans préciser qu'un crédit de 7.500.000 avait été inscrit cette année
au budget.

En ce qui concerne les feux de brousse, le l1inistre du Dévclo~;
pement rural a déclaré qu'une politique d'harmonisation de la lutte contre
les feux de,brousse serait mise entr~~~ ~~ ~~~a~.~e! Etats de l'OERS~
~ /.J.~tÛ ,-f~ ~ ..~

Pour la p~che fluviale, aux commissaires qui recommandaient une
réglementation sévère, ,le Ministre du Développement rural a répondu que
cette réglementation existe déjà et que des conseils de p~che seraient
mis en place pour la faire appliquer.

La coopérative de peche de Fatick - Foundiougne ne fonctionne pas,
ont constaté les commissaires, bien qu'un capital s~cial de 6.000.000 ait 11
été libéré. Le l1inistre a promis d'étudier le problème et de mobiliser des'
moyens pour faire repartir cette coopérative sur de nouvelles bases.

. l,

, "

;."

; .,'
~ r'
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CHAPITRE 431

• .1
l,. f

.. '

• , ,r

sa·'

Hinistère des Tr,éfYA.tFCPublicsa de lJUrbanisme
et des Transports (Personnel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Total du chapitre 431

contre 10403.27 4 •.000 po~ la gestion en CO'l..1I'So

CHAPITRE 432

1.3900599.000

1.39005990000 ,//

l1inistère de~_TravaUls..IJi9lics,de l 'VLbanis,me
et des Transpo..t!§.(Hatériel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

2Z7.,100,,000

- Total du chapitre 432
contre 277.1000000 pour la gestion en cours .•

28301000000
,

16.6000000
299 •.7000000 ~.

Les autorisations nouvelles proviePJlent de l'implantation des
subdivisions régionales dJurbanisme~ du renforcement de certains arron-

/

dissements des T.P. et de la hausse des prix due à la dévaluation~

Votre Commission a proposé de supprimer l'autorisation nouvelle
de 220.000 prévue à l'article 6640 pour la reporter à l'article 67400 .

CHAPITRE 43l - Ninistère des llrav~~Pu~ics, de l'Urbanisme
et des 'l'rû1l~a (Entretien)

- Prévisions 1969/1970
- Serviçesvotés
- Autorisations nO~1Vellcs
- Total du chapitre 433

contre 745.000.000 pour la gestion en courSu

'":1
/,1.,

r i.
•••. .{}....:i"[ "'-.t - -:a, J.: .. ~ .- .•..-., ..•. ';"~ ..••••• ,s;

726.OO0eOOO
70.,0000000'

796 .•OOOA000 ;;r:
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CHAPITRE434' -; Hinistère des Travaux Publics, de 1 rUrbanisme
et des Transports (Transfert)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

363.000.000
34~. 000. 000

34~ .000. 000://
t:lI

- Total du chapitre 434
contre 363.000.000 pour la gestion en cours.

Votre Commission des Finances, à la suite de votre CorrmrlLssion
des Travaux Publics a examiné diverses questions.

La Connnission s fest inquiétée de if effectif pléthorique du
personnel du département (3616 agents) qui ne cesse de grever le budget
sans que des mesures soient envisagées pour en atténuer le coQt ou en
permettre le plein emploi.

les projets financés sur crédits fournisseurs, (structures
touristiques) et les nouvelles créations (établissements scolaires ou
hospitaliers, centres d'émission, chaîne de froid) sur ressources locales. .
devraient pouvoir permettre de réaliser des économies sur les dépenses de
personnel du département. Il y a dii ailsune réglementation dans ce sens,
avait été prévue.

La construction des ponts de Diouloulou et Bayla devant conduire
au transfert dés bacs à Ni~~ba1ang et Soukoudiacl{, le personnel passeur
ainsi libéré connatt 'une situation qui mérite l'attention des autorités
compétentes. Il a été demandé au Ministre de se,mettre en rapport avec le
Ministère de l'IntérieUr pour régler définitivement ce problème. En ce
qui concerne les quais de Dagana, il est'vrai qu'~s mériteraient une
sérieuse réfection, mais les moyens restent limités.

La Connnission s'est félicitée de la célérité avec laquelle,
leS dossiers des projets financés sur ressources locales ont été préparés
et soumis à, la concurrence, mais a regretté que les règlements des
expropriations atent ernp~ché leur démarrage.

Elle stest félicitée également de la préparation des dossiers
dont le financement /est prévu sur les prochaines' tranches du Plan.

',..

:\
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L'entretien a été une fois de plus largement débattu en raison
des besoins constatés dans ce domaine et que la modicité des crédits
affectés n'arrive guère à couvrir.

Peut-etrc la création d'un parc n~tional d'enginn des ~.P.
pourrait-elle apporter à ce problème, lIDO solution adaptée à nos possibi-
lités et conforme aux besoins du réseau routier qui ne cesse de sc dév0-
lopper.

La Commission û regretté le retard apporté à la délégation du
Fonds routier qui participe pour une par-t importante dans 10 f'Lnancenerrt

des bretelles de production. ~llc rappelle que ces bretelles ont été
lilscrites en première urgence dans le pllli~et qu'à cet égard, cl~cs doivent
être ~~écutées en priorité. Le l1inistre des Flllances a répondu que ces
retards proviennent du fait que les engagements ont été différés par le
Hliùstère des Finances, mais que certaines d t cntr-e elles sont on cour-a, l'

Le 11inistre a pris bonne note de la remise en état du bac de
arr~t est préj~diciable à la liaison touristique de

~_I.e"'-
~~~~~key-D'ailleurs, il ne relève paG du rtLlistère des 7ravaux

Publics, mais de l'Intérieur. Un crédit d'entretien de 900.000 C9t chaque
année délégué à ce département par le l-tinistère des Travaux Publics.

Il a fait part à la Cor:unissiondu planning établi par son
dépar-teraerrt pour doter les passages de grand trafic conne Ziguinchor de
3 bacs et les autres conne Socl.oudiaclr.de 2 bacs afin de parer à toute
éventualité.

La Conmission a enregistré avec satisfaction le comnentaire
donné Pé'.rle i-ünistre sur la série de circulaires (nos 7 et 8/PR. du 3 mar-s;
n? 191/I1TPUT du 2~_ mars 1970) relatives au classement des entrepreneurs et
entreprises sénégalais des b~timents et à IJintroduction d'un prix-plancher
qui perocttra une sélection plus rigoureuse dans les appels d'offres de
travaux.

l1algré l~s difficultés que rencontre le départeocnt dans la
recherche des moyens susceptibles de réserver des donaines d'intervention
aux entrepreneurs sénégalais,' la Conmission estime que cette orientation

/ . , ,;1..- '~
, ;J.~I--....f.td;" /~:"\ •.., ~~_:-.... :'_._",:1
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est la seule susceptible de redonner confiance à cette catégori~ do
professionnels. Elle rccornnande donc au Département de persévér~r claue

cette voie.

8Jagissant des sociétés immobilières, de travaux ou de trans-
ports dont l'étude est en cours dans les services spécialisés dut
l1inistère, il a été suggéré, d'éviter toute fomule de regroupenent qui
serait de nature à créer un déséquilibre clans l'organisation déj à mise
en place. En effet on comprendrait, difficilement qu'après avoir organisé
les professionnels d'~~e branche dor~ée, IfEt~t sc renette à constituer
avec certains d'entre eux t!rlesociété ~ppelée à concurrencer ceucr.qui,
pour des raisons peut-être légitimes, ont préféré conserver Wî statut
personnel.

. .'

La fO:rI:lulequi semble être la plus réaliste se trouve sans
doute droîs la constitution diun Bure~u capable d'aider les professiolînels'
sénégalais à participer aux appels dloffres et à aborder les narchés
financiers.

Le débat s~w les ,problènes diUrbro1isne ont porté sur le retard
de llétablissement des plans directeurs ou de levx approbation, retard
qui a pour conséouence de laisser en souffrance dans certaines capitales~ "

régionales ou dépar-t emenea.Les, de nombr-eux dossiers d T autorisation de
construire.

en cours.

La. Commi.ss.Lon s t est réjouie de llinitiative prise conjointenent
par les Ministères des Finances et des Trava~v. Publics pour créer une
Connission spéciale chargée d'apporter toute la célérité désirée dans la
procédure de mise en place des plans élaborés. EIJe a enregistré avec
satisfaction que les plans directeurs de Diourbcl et de Saint-LoLuS sont

Les Comnri.ssad.r-es ont posé des questions concernant les H••L.Jl.

implantés dans les préfectures., Ils ont déploré le Danque dteau des
H.L.M. de Dagana ; le J.1inistre a répondu Clue le branchement est en courSo

En ce qui concerne la deuxièrJe tréllïchedes loi. L.H. de Khorabo.l,e

elle sera réalisée à l'LDtérie~~ des 105 logenents prévus pour la région
,

de Tlùès.
.1,.

r,,, ('"'- -~ ..•..• .,.~--
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Pour l'habitat rural, des projets sont prévus dans :Los régions
du Sdrio-Sa.Ioura,de Diourbel et de Thiès qui, seul.es,ont inscri ~ des
crédits à leur budget.

Une nission des Travaux Publics est allée à Podor po'Ur sc
rendre coopte de l'état d'entretien des H.L.H. Les fissures, Le e badigeons
et les peintures seront repris.

La Connission souhaite que les nesures envisagées po'lr l'aDsai~
nissenent des transports à Dcl~ar conduisent à la coexistence de~ cars
rapides et de la R.T.S. scIon le voeu renouvelé dans les orientations du
plan en'matière de transport.

La CorlliÙssiona égalcnent déploré la suppression de ~a R.T~S.
à Thiès. Le Ministre a répondu que chaque année la R.T.S. de Th:i.ès
enregistre lliï déficit de 30 millions et qu'il.n'est plus possib~c de
contL~uer ainsi. La Comoission n'en a pas moins continué à regretter que
l'on nIait pas Dis la ES.S. de Thiès dans des conditions telles qu'cllc
pouvait ~tre rentable.

j,:

\
,/ s.: " ,;' 1/.
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CHAPITRE 4.41 - Ministère du DéveloppcMent Industriel (Personnel)
- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

207.522.000
220.524.000

2.7 51.000; .
223.275.000 /'- Total du chapitre 441

contre 2~1.522.000 pour la gestion en cours.

La création de ce département provient de la transforoation des
structures ministérielles qui sIest opérée après la formation du nouvcau
Gouvernement. C'est ce qui justifie l'autorisation nouvelle de 2.751.000

CHAPITRE 4,42 - Hinistère du Déve10ppeLlcmt Industriel (l1atérie1)
- Prévisions 1969/1970
- Services votés

101.904.,000
69.54.0.000
69.540.000 /- Total du chapitre ~42

contre 101.904.000 pour la gestion cn cours.
")

CHAPITHE 444 - Hinistère du Développenent Industriel (Transfert)
- Prévisions 1969/1970 69.500.000
- Services votés 69.500.000

20.000.000- ;--y89.500.000
- Autorisations nouvelles

Total du chapitre 4L}4

contre 69.500.000 fOur la gestion en cours.

Les autorisations nouvelles correspondent à une subvention de
12.000,000 pour l!Institut de Technologie Alimentaire (l.T.A.) et de
8,000,000 pour la 11ission dtAménagenent du Sénégal (11.A.S).

Après votre Commission des Affaires Economiques et du Plan, votre'
Commission des Finances a posé le problème de llInstitut de Technologie
Alimentaire : .

ce qu'est l'Institut de Technologie Alimentaire,
les objectifs de cet org~1isme,
lesrésul:tatsqu1il a obt.enus,
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La participation du secteur privé à son fonctiolli1cment,

les actions prévues,

l'étendue du donainc d'intervention de l'Institut,

le niveau cles techniciens farDés en deux ans,

si les tec~~cicns ~ont des fonctiolli~aires détachés à llInstitut,

les per~pectives d'applications à partir d'essais au niveau de
l'Institut,

cc qu'on fait pour inviter les cultivateurs
grande qUâl1tité.

à planter du manioc en

De l'exposé fait alors par la Directrice de ItI.T.A., il ressort :

que l'Institut est illl établissenent public à caractère adaLnistratif,
bénéficiant de l'assistance des Nat.Lons l'nies, suite à un contrat
passé avec le Sénégal ; •
que l'Institut forne des t echni.c.i.ens en rapport avec le progranne ."
adopté par le troisièDe plan de développement économique et social ;

que les activités prévues sont : la fabrication d1enballages pour
denrées afin de les valoriser ;

l'ouverture d'Lt.rlesection pour le traitement des fruits et Légumes j

110uvertL~e drm~e section pour les céréales afin de trouver les
élénents pour le coupage de la farine ;

que les ateliers fonctionnent suivant une fornule nouvelle~ celle de
la recherche appliquée ;

..
qutun Laboratoire de Ch'izri.e et de microbiologie, soutient les ateliers
SffilS concurrencer lfOP~J{A dont ,l'institut reprend les résultats;

que lfI.'I'.A.contr81c les qualités des produits à la denande du
service de la répression des fraudes ;

.\

que les ateliers pilotes' de fruits et légunes, de céréales3 de viandes'
ont donné des résultats concluants. Ainsi, à partir des chome, de la
bonne choucroute est obtenue; à partir des viandes bn a ,fabriqué
des tripes, des saucisses, des saucissons secs, du jambon cuit, etc •• ,

, ' , ~;f

Du pain est obtenu" à partir du nil souna ',etsanâ,o , 'Avep le bis sap on',:·:f/
a; fabriqué du sirop et·le,Dareassou a' donné de la 'confiture ; ..:"':~<><:·ir

, "~"~--.l,""';' ,..•• ...: •.'l ..;;':".'\" .':i:"""'_":' ~i,•.L~:;;';t~
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- que des études écononiques sont faites en rapport avec le Dévclopp<>-
ment rural pour savoir si la production sénégalaise est exportable j

que les formules Dises au point par l'Institut sont envoyées à ln
SONE?! qui aide les industriels il. s'installer;

qu'en résuDé l'Institut fait de l'assistance technique et contr$lc
la qualité des produits.

Il l'Institut existe un secteur de st.ockage ; un sénrinad.r-e sur
les stockagcs financé par le Canada a été organisé en rapport avec
l'illiCADet l'OGAS. Au covxs de cc séninaire on a appris à lutter contre
l'asflatoxi.ne en sép ararrt les graines des fanes auss.i.t.ô't après la récolte.

Le secteur privé ne participe pas au fonctionnement de
llInstitut, les industriels étant. en général des étrangers qui ne sont
intéressés que lorsque les fornules sont mises au point. Ccpend~nt dans
d'autres pays africains où les nationaux occupent une place dc choix
illuîS l'industrie, les instituts sont soutcnus financièrement par les
industricls.

C'est pourquoi les conmissaires estincnt qu'il y a urgcncc à
favoriser la pronation des sénégalais dens le scctcur vital de notre
éeononic qu'est l'Industrie.

S'agissa.l1.tdu nani.oc, il est Iossiblc de le lancer en metrtarrt
au point une fomule permet.tant la fabrication de farine, de biscuits à
partir de cette del1Tée. Il est à notcr que la Casaoance et le départeocnt
de Tivaouanc fournissent du mard.oc à la Biscuiterie de Hédina.

Dans le donaine de la fomation des techniciens, il est prévu
le recrutemcnt d'universitaires qtÛ assistcnt les c)~erts ct qui en 2 ,
ans acquièrent des connaissances suffisantes sur les eatières pr~ières.

Cettc fomule est préférable à la formule de détachcrlent de
fonctionnaires.

Cèpendant, compte tenu de certaines difficultés, une troisièIJe
année est à créer en technologie alinentaire.

.1.
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L'Institut ne fonctioth~era à plein rendencnt q~e lorsqu1orl lui
permettra de recruter des universitaires et des eh~erts de bOllileq~1ifi-
cation pédagogique. D'ailleurs, conne préalable à cette opération, l'Ins-
titut est tenu de présenter 'U..'1. amendement au contrat qui. le lie à .110!1U,

et cet anendcment n'est recevable que dans la mesure où une inscri~tion
budgétaire matérialise ce désir. crest pourquoi, le NL'1istre de tu,=elle a
prévu la subvention substantielle inscrite au Budget.

Ensuite, votre Connission des Finances a tenu à ~tre renseignée
sur quelques actions menées par le Hinistère du Développement Industriel.

Le Hinistro a not.amaorrt fait le point de la recherche pétrolière:
100 millions de tonnes seront exploitées dès que les conditions techniques
le pernettront. Po~w les recherches en mer, les résultats ne sont ~as très
concluants.

L'exploitation des phosphates de Hata.!]n'est pas intéressante, en
raison de leur faible teneur-, ,.:;

r n des buts majeurs de la BONEPI est de faire accéder les sénéga-
lais au secteur industriel~ Il est d'ailleurs prévu qu1llilecaisse de
garantie viendra soutenir sur un plan financier ceux qui. présenteront des
dossier valables.

Le Hinistrc a ensui te affirmé le souci du Gouvernenent de voir
utiliser sur place les produits des industries extractives. Déjà ~a GrES
utilise les phosphates produits au Sénégal. Hais il est certain 'lue le
marché extérieur en absorbera la plus grosse part.

Vos coemï.ssatr-es ont déploré un manque de surveillance dans le
fOl1ctionnenent des forages. Le Hinistre en a pris actco .

En ce q~ri concen1e le dédor.magement des connunes, à raison de
l'exploitation qu1elles font du réseau d1adduction d1eau, le l1inistre a
répondu que les coanuncs de Kao'Lack, Louga et Df.ourbèf avaient été
remboursées.

Pour le déversement des eaux industrielles uséçs, un projet est
à llétude.

, )
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CHAPITP.E 501 !1inistère de l'Education IJationale (Personnel)

Prévisions 1969/1970 3.927.588.000
Services votés

- Autorisations nouvelles
3.885.~,65.000

37.561.000 ,
3.923,()26.00Q/'Total du chapitre 501

contre 3,927.588.000 pour la gestion cn cours.

Les autorisations nouvelles correspondent à 30 postes de
professeurs dans le second degré; à 250 postes d'enseignants dans le
prinaire ; à 40 postes de naîtres d'arabe ct à 20 postes de professeurs
dJm'abe.

CHAPITRE 502 Ministère de l'Education Nationale U'1atériel)

Prévisions 1969/1970
Services votés

133.167,000
526.527.000",~
526.527.000 /' 'Total du chapitre 502

contre 533.167.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 50!;.- Hinistère de l'Education Nationale (Transfert)

Prévisions 1969/1970 !..97 2.4.32•000

Services votés
- Autorisations nouvelles

1.066.~.32,ooO
91,270.000-----,,/

l,Ir!.702,000,
Total du chapitre 504
contre 1,079.4,32.000pour la gestion en cours.

Les autorisations nouvelles correspondent à une augoentation
de 45.000,000 de la participation du Sénégal au fonctionncnent de l'Univer-
sité, et à une augnentation de 1.270,000 francs de la subvention de
l'Institut BritmLnÎque,

i

Votre Comrri.s s.i.on des Finances conne celle de l'Education sc sont- ,',l
~·1

Lrrtér-es sécs à divers problèmes relatifs à ce secteur d1i!:lportal1,cevitale.'

1 ('1

,.;"

" 'J '
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•Les commissaires se sont étonnés que la nachino du centJre de
calcul no fonctionnait pas depuis 1967, un crédit de perso~~cl de
2.022.000 et tm crédit de natériel de 1.750.000 continuent à figur~r au
budget de l'Education nationale. Le Hinistrc garde l t espoir de la :faire
réparer par Bull. Cependant, cet espoir reste faible étant donné ~E coût
éventuel de la réparation ct la garantie aléatoire qui est donnée, Mais'
il faut conserver un rdrrinum de crédit pour que la nachf.nc ne se détériore
pas. La Conoission a cepon dant persisté à réclaoer la reconversion du
personnel et l'affectation des crédits à un autre article. Le Gouvernmjent
en a pris acte.

':1

Les comnissaires ont demandé l'ouverture d'un ŒG à Balcel,
Kédougou, Vélingara, Oussouyc, L'ouverture d'un CEG est une question
d'effectifs d'élèves. Or le problème se pose à Balce'L, ~dougou et Vélil1gara,
a répondu le 11inistre. Poux Oussouye, il y a un CEG privé.

Votre Conmission s'cst préoccupée du prOblème de l'Université
plus spécialenent de son co~ pour le budget de l'Etat et de la ,Réfome.

, 1
, l

LIUniversité coût e 2 J.-lilliards sur lesquels l'Etat verse .~

320~OOO.OOO Il a été convenu entre la France et le Sénégnl que chaque année:
la participation de l'Etat au fonctionneDent de l'université augnentera
de 5 % jusqu'à ce qu'on ait atteint 50 % de part et d'autre.

La réfome de l'université est entrée en application cette
année. Elle sera défLLitive l'an prochain. En c~ qui concerne le mouvenent
de grève qui s'était anorcé à la faculté de nédccâne, il résulte de
l'application d'un Décret français exigeant des candidats aux examens me
Doyenne générale et non plus une Doyenne par natd.èr-c,La France a pris de
telles nesures pour opérer une sélection plus sévère, devant le noobre
croissant des oédccins. Ce n'est cependant pas le cas du Sénégal qui en
Danque. Mais c'est une question d'équivalence de plroL~ droit des dip18nes
délivrés par la Faculté de oédeciné de Dclcar avec les dip18nes français.
En attendant qu'une solution intervienne, la faculté de nédecâne de Dakar- »

est obligée de respecter les règles du Décret français pour garder l'équi-
valence. De toutes façons des négoc iations avec la France sont en cours,
pour tenir coopte de la situation particulière des pays africains.

, .

'.
·,h'" f\:

'd ~'", '

.'.1:.
,.., > ':.--.'0,. __
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Pour la réforme de l'enseignement primaire, elle est en cours.

Les cor.missaires se sont inquiétés de'l'insuffisance du persan- '
nel de corrtr-ôâe des écoLcs primaires et de lfcrigu!té de ses moyens; Le
Ministre en a convenu et a prord s quJil ferait pour le mi.eux, coopte tenu
des moyens ùont il dispose.

'"
Aux connissaires qui déploraient qu'il y avait des classes

sans nattres, le l1inistrc sren est étonné, car, a-t-il dit, le départe-
ment dOllllCchaque année à chaque circonscription 10 % de ma.ttres en ~lus
pour parer à toute éventualité. Hais il se peut égalencnt, a ajouté le
Ministre, que l'on soit obligé de fcrncr des classes, car les effectifs
sont insuffisants. Sril y a des naîtres qui nc rejoignent pas, il faut les
signaler.

Les conr.issaires ont posé le problème des mattrcs qui s'absen-
tent 10 jours pour aller toucher leur solde au chef-lieu. du département.
Le Hinistre a répondu que s'il y. a des billcteurs, il n'y 11 pas de moyens
de transport, et que de toutes façons les maîtres ont bcsoin d'aller cn
ville pour se ravitailler.

Votre Cor.nission a interrogé le Ministre sur l'extension des
cantines. Il a répondu que ce n'était pas possible, faute de moyen. Mais
qu'il fallait étudier la question pour Taobacounda et I~olàa.

En ce qui concen1C le personnel dtentretien, il en oanque,
no'taranerrtà l'Ecole Norraaf,e de Jeunes Filles de Thiès. Le I·ünistre a fuit.'
savoirqutil cst exigé le C.E.P. pour ce pers ormel et qu'il était donc
très difficile ùe r.ecruter.

Pour les arriérés de l'Ecole Norraa.Le de Jeunes Filles de Thiès,'
une inspection générale est en cours.

Les subventions à l'école privée sont en cours de distribution.,

Hais sfil y a du retard, la faute en Lnconbe aux bénéficiaires qui ne
remplissent pas toujours les conditions.
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Les connissaircs ont souleva la question des dirccteur:s d'écoloG,
délégués dans les fonctions dtli1specteur adjoint et ~ui perdent do ce
fait leur Lndenni.té de sujétion, 'bien que se trO\•.zvarrtdans Ut."1. 'grade plus
élevé. Le ItLnistre a répondu qutau regard de la loi le fait pour un direc-
teur d'école de passer inspecteur adjoint équivalait à un changement dei

'corps, et 'lue celui-ci devait gravir les échelons dans ce nouveau corps.
Bien que prODU à des responsabilités supérieures à celles antér-Lœur-caerrt
exercées, le nouvel inspecteur pouvait percevoir un traitcoent de début
inférieur à celui de Directeur d'école. C'est une question de te}cte qu1il
faudra sans doute changer.

.. '

/:., :1
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1
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CHAPITRE 511 l1inistère de l rEnseignement Technique et de la
Foroation Professionnelle (Personnel)

- Prévisions pour 1969/1970
- Services votés
- Autorisations no~~elles

506.677.000 "

504·.935.000
11;·.307.000

519.242.000 '/Total du chaoitre ;eL!
contre 506.677.000 pour la gestion en COtTS.

ŒIAPI'I'RE .ID - l1L.listèrcde l JEn§eignenent Technique et de la
Foroation Professionnelle (Hat6riel)

Prévisions pour 1969/1970
Services votés

378.888.000
3.S8.310.000
393.310.000 ?Total du chapitre 512

contre 378.888.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 514 Hinistère de IJEnseimenent Technique et de la
Formation Professior~elle (TransÏert)

- Prévisions pour 1969/1970
- Services votés
- Autorisatioss nouvelles.

172.137,000
162.137.000

29.594.000
191.731.00~ /'

.(
- Total du chapitre 514

Votre CoDDission des Fll~ance~eonne celle de l'Education, a
analysé le budget. de 11Enseignement technique et posé des questions.

..

L'analyse du budget fait appnra1tre que depuis quelques années,
les noyens financiers Dis à la disposition du 11inistère de 1lEnseignenent.
Technique ne cessent de slaDoindrir au point d'atteindre naintenant la
cate d'alerte.

Il ressort de cette interprétation, que les dépenses de per~onnel
absorbent près de la [1~itiédes créclits alloués (1;.8,5 %). Cependant, une .i

comparaison avec les budgets annuels précéd ents, nous pernot de Dieux
appréhender la réalité de ces prévisions. .,1:

'J:, .
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De 1.127.800.000 en 1965/1966, la nasse budgét.atz-edu département

est tonbée à 1.057_602.000 en 1969/1970 po~r' sc stabiliser à 1.0~9.000QOOO.
en 1970/1971.

Conparées avec le budget 1969/1970, les prev~s1ons de cett8
année accusent llileaugnentation de 12.5650000, soit 1,04 %. On COr1state
néannoins mlC regrcssion des dépenscs en natériel de - 5,6 %, un ~ccrois-
senent de~ dépenses de personnel de + 10,2 % et une augnentation Clcs

dépenses de transfert de + Il,4 %.
1

Cette ~ouve son ~plication dans les faits 'j

suivants :

DEPENSES DE :23RSOlUBL - .,

a/- La nécessité de prendre en charge les professeurs et Ba1tres
sortant des formations pédagogiques.

i
1

b/- La réévaluation des dépensc3du personncl des Centres de Perfcc-
tionn~Jent de Lagbar et de ICéroLuulcqui n1étaicnt inscrites au
budget précédent que pour lliiepartie de l'année.

c/- La sénégalaisation de certains enplois rendue nécessaire :par la
1

déflation du personnel de lZÂssistance Technique décidée par la
France (Loi des 14 ans)a

d/- La création dJenplois nouveaux pour assurer le f'onctzi.onnemerrtdes
Etablissenents en création.

DEPEliSES DE HATEPJEL

Lfaccroissenent des dépenses de Personnel n'ayant pas été
conpensé par une augoentati9n corrélative des noyens financiers du
départenent, des coopressions inpor~antes ont été faites sur les autres
autorisations de f'onctri.onnemerrtdes services et établissenents, en
l'occurence les dépenses de matérielo

Le taLuc de croissance constaté ne donne qufune idée superflcie~le
de la restriction des moyens natériels tant il est vrai Que l taugnentation~" '

:J.i,_" -, :'.>'::'i(;' ~

des priX des' matd.èr-es d roeuvr-e etbutillagè 'àf;?graveconsidérab1eoent le~:;;(/r'
difficUltés. "

\ " ,'.1-'
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DEPEHSIW DE TRANSF'"'UlT

~,-',.'.

L'exécution du budget 1969/1970 a pernis de constater \:lne
insuffisance assez nette des prévisions relatives à ltentretien des étu-
diants et stagiaires hors Dénégal. Pour rer.1édierà cette situatiol~, il est
apparu nécessaire d1augnenter les dépenses de transfert aux dépens des
crédits de ~atériel.

Les corzd.ssaâr-ee ont, dans les discussions générales, posé
plusieurs questions :

Pourquoi ne pas fondre en un seul établissenent, l'Ecole de Peche et
de Barine J:1archande de Thiaroye et le Centre de 11tBanc pour une
pronotion de pecheurs modernes et pour 'U.11 enp'lod, plus juclici.eu;~des
crédits?

,
Le J:1inistrea répondu que les deux écoles n'ont pas la nêmc

vocation. L'Ecole des p~ches fome des natelots ~ui s'enbarquent sur les
thoniers et les chalutiers et ~test une f'ornataon relativenent courte pour ','

1 \

laquelle le niveau d'études exigé est le C.E.P. Lfécole de la Hnrine ~
narchande prépare de futurs cadres de la narine. Le r~veau est élevé et
la fomation est longue •

.>:

; Les connissaires sc sont ll1quiétés de l'avenir de certains établis-
senents teclnliques devant la réduction constante des crédits de
fonctionnenent et les difficultés de renouvellCQent de l'outillage
et natériel d1enseignenent. v

\

i'

En effet" a répondu le 11inistre, certains centres dl enseigne-
Dent ont été créés pour fournir des cadres et de la nain d'oeuvre à des
entreprises en voie de création. Or il est arrivé que ces usines nlont pas
toujours été créées de sorte qu'on s'est trouvé en avance et avec des
cheneurs. On a donc préféré réduire les crédits affectés à ces établis-
scocnts en attendant une solution.

Les corY.lissaires ont insisté sur la nécessité de poursuivre l'effort
dlafricanisation des postes d'enseignants. J>Jc l1inistre en a prd s.
acte en disant que les postes sont sé~égalisés à 80 %.

,/
" e,
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Il est utile de situer les vacances des élèves des établissen~nts
d'enseignenent agricole en dehors de Lthivernage, pour une organisa.-
tion de stages pratiques indispensables à leur fornation prof<)ssion-
ne'LLe; Clest fait pour l'Ecole Nationale des Cadres Ruraux, les CER,
etc ••• Les vaCQnces se situent vers nars.

, ,
Les ne sures prises dans le cadr-e de la réfome pour la ruralisation
de llenseignenent et pour la solution du préoccuIY~nt problène des
cheoeurs qui, en réalité, sont des sans enploi ou mieux, des sans
fornation.

Un effort est acconpli au niveau des adultes à Ogo, Guérilla,
Lagbar et Kael. Uae action est entreprise en direction des fennes
pour introduire au foyer des élénents de progrès.

",

les CotIDÎssaircs ont so~ùigné le nombre inpressionnant dforgal1ÎsationsJ
ou départenents nizllstériels s toccupant à la fois de la nain d'oeuvree,'
Dne harnonisation de leurs actions est souhaitable. Le MLïistre en a
convenu, en souJignant que cette harnonasat.Lon sc fait quot.Ldzi ennement ,

'.

Les difficultés de fonctd.onneraerrtdy Lycée Peytavin de Saint-Louis et
du Centre de Fornation ct de Perfectionnenent du Personnel de
Secrétariat de Dakar, en raison pour le pr-erai.cr-, de la pénurie du

corps enseignant devant une pléthore d'élèves ; pour le second, une
lenteur regrettable de oise en place des crédits de fonctionnenent,
le nanque de natériel de travail (nachines), et l'état laoentable des
locaux qui restent insuffisants.

En ce qui concerne le lycée Pcytavin, il a été décidé d'o~wrir
des classes teroinales avec le personnel nécessaire. Pour le Centre de
formation et de perfectionnement du Personnel de Secrétariat de Dru~ar, il
y aura d6soroais un contrele strict 'des élèves au riveau de leur adoission'
car s'il ne 8anque pas de martres, il y a trop d'élèves.

Les connissaires ont posé la ~uestion de lléquip~ent des
paysans nodenîcs.pour lesquels la Bc+gique s'engagerait à payer 40 % à
condition de trouver les 60 % qui restent. La solution est en cours auprès
de IJOlTCAD.

," ,

:.,.,
,~': 1:"~l' '1' ',.,' i.... ,r~
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Les connfseedr-es ont demandé au Hinistre des explications sur

la suppression du 1er cycle. Il est certain, a-t-il répondu Qu'clJLe
d0Vrait sc traduire par une dininution des effectifs et des crédits.
LIensei.gnenent t.echni.quc et la f'orrnat.Lon professionnelle sont coûtieux :
il s'agit donc d'arrêter le 1er cycle et d'augoenter le niveau du 20

cycle. Le rccrutenent pour le 20 cycle se fera donc au niveau des C.E.G.
et lycées.

Ji
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CHAPI'i'RZ531 - Ministère de la C'ulture et de 1 'Infornntion (Personnel)

- Prévisions 1969/1970 1,58,222.000

; , - Services votés
- Autorisatiqns nouvelles

Total du chapitre 531

contre 158.222.000 pour la gestion en cours.

CHA?ITP~ 532 - Ministère de la Culture et de 1 'Infornation (Hat <5riel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

110.605.000

- Total du chapitre 532

contre 110.605.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 534 - Hinistère de la Culture et de Itlnfornation (Transfert)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés

342.880.000
338~880.ooo

39.000.000

377.880.000 ~

\- Autorisatiohs nouvelles

- Total du chapitre 534

contre 342.880.000 pour la gestion en cours.

Votre COLL~ssion des Finances à la suite de la Con~ssion de
l'Education a exarri.né le budget du I1inistère de la Culture et de l'Infor-
nation.

Les connjssaires ont deoandé des renseignenents sur la Station
d'info~ation de Diourbcl janais achevé
réouverture du Centre de Kédougou et sur la

relais de MataL~ sur le
depuis le pr-errl.er- Plan,
faiblesse des ér.ussions

Centre
sur la
de Radio Sénégal sur le Flcuve~

Pour la Station-relais de Hatan, le l1inistre a répondu que le
Barché était en cours. Pour le Centre de Diourbel, il figurera au budget
d'équipenent. Il a pronis de tenir conpt e des observations faites pour la
1"êO\.lVê1"turê du Centr-e de Kédougou, La faiblesse des énissions dé Radio'
Sénégal sur le Fleuve sera corrigée par l'installation d'un énetteur de
20 ~w.
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Les cccmt.ssafr-es ont éga'Lemerrt sollicité du Hinistre de la
Culture qu'il prenne des dispositions pour la protection du Palais de
l'ancien Conseil Général du Sénégal à Saint-Louis. Le l1inistre a :répondu
qu'il pouvait être classé nonUr.lenthistorique, mais que la Région du
Fleuve ou la COQrJune de Saint-Louis devrait participer aux charges d'en-
tretien.

En ce qui concerne la recherche des sit~s historiques, ~e
Ministre a info~~élcs Connissaires qu1un expert avait été denandé. . -,

Le cas du thé~tre Daniel Sorano a retenu l'attention des
coa~ssaires. Le Ministre a indiquéqu1une subvention de 40 nillions était
inscrite au budget de cette année et qu'elle servirait à conblcr ~e déficit
actuel du théâtre.

A la suite de la Connission de la Culture, votre Con~ùssion des
Finances a remarqué qu'il fallait prévoir des crédits supplémentaires
pour naintenir à l'école des arts 4 professeurs dont la procédure de
recrutcnent n'est, pas toujours terninéeo De plus pour les 16 'professeurs
régulièrenent recrutés, le crédit inscrit est insuffisant. C'est un crédit"
supplénentaire de 13.459.000 qu'il faut prévoir. Il reste 2 professeurs
sénégalais qui viennent d'obtenir leurs dip16nes à l'Ecole Nationale des
Arts décoratifs de Paris et à l'Ecole supérieure des Métiers de Paris;
leur recrutement pernettra d'étoffer le personnel de la section Sculpture
qui pour 4 classes ne compte qu'un seul professeur assisté d'un artiste
payé au tarif horaire. Il suffirait d'un crédit de 1.208.000

Le Ministre des Finances s'est montré averti de ceS problènes
\

touchant l'Ecole des Arts et a pronis de les régler dans le cadre des
crédits inscrits au budget.

, '.
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CHAPITRE 521 •••Sccr6tariat d'Etat auprès du Prcr,ùer Hinistre cha:rgé
de la Jeunesse et des Sports (Personnel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

152.553.000
1S:J...647.000

18.232.000",
165).879.000 ~- Total du clliïPitre521

contre 152.553.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 522 Secrétariat d'Etat auprès du Prwier 11inistre charg.é
de la Jeunesse et des Sports (l1atériel)

- Prévisions 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

64.610.000
55. ';.00.000'-.,: ,

16.000.000
/"7l...4·00.0ooTotal du chapitre $22

contre 6/}.610.000 pour la gestion en cours.

Votre COI~ùssion des Finances a examiné le rap~ort de la
Cor:nnission de l JInfoT'illation,de la Jeunesse et des Sports. \'

Celle-ci propose des réajustements do crédits dont la Dasse
globale 'sc chiÎÎrait à 130.000.000 enViron de plus que ce qui était proposé

,,~.,.,

par le Gouvernenent.
J.~~

Les principaux ar'guraents invoqués: rORiOf'!e€rla campagne
dJalphabétisation, donner des moyens é$~Pl!e au Centre civique et populaire"
de Diourbel qLU a été réalisé gr~ce aux dons du Parti socialiste belge à,'

la jeunesse sénégalaise, acheter des matériels de sport supplémentaires
pour permettre à la Direction de l'Education physique de remplir sa
mission à la, suite des cours d'L~tiation sportive prévus au niveau des
établissements scolaires, accrottre les moyens du Centre National des
Sports qui .a déjà une vocation sous-régionale et régionale, réduire le
déséquilibre qui existe entre les infrastruct~es sportives implantées à
Dcl{ar par rapport à celles implantées dans le reste du pays, permettre aux

/ ,

jeunes de participer aux diverses ~anifestations del'OERS, faire bonne
figure dans les compétitions internatioaales, etc ••••

_. ..' i. t

)'

ff
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La Co[~ission des Finances a unanL~cnent reconnu que ces
actions étaient toutes eXtraoement valables, nais qu'il n'était pas
possible de faire face aux dépenses que leur réalisation, pourtant
souhaitable, errtr-a'îner-ad.t , Cependant, avec llaccord du Oouvernen ent, un
crédit supp1énentaire de 20 ni1lions a été dégagé sur les dépenses
coumunes. Sur ces 20.000.000, lli1 crédit de 4.000.000 ira au chapitre
521 et 16.000.000 au chapitre 522.

\,

~<;
.:;:

. j~
.'.:~

~f1
'l
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CHAPITRE 541 - l1inistère de la Santé et des Affaires Sociales
(Personnel)

- Prévisions pour 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nouvelles

2.256. $30, 000
2.277. Gt;-5.000

13.682.000

- Total du chari tre 5<.1

contre 2.256.580.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 542 - l1inistère de la Santé et des Affaires Sociales
(Matêrièl)

1..
- Prévisions pour 1969/1970
- Services votés
- Autorisations nOLwelles

917.143.000

- Total du chapitre 542

~02. 503.000
47.234.000--y

9l;.9.737.OO0

/" -, contre 917.143.000 pour la gestion en cours. "
"

. '- CHAPITRE 544 - Hinistère de la Santé et des Affaires Sociales
-Transfert). ,

Prévisions pour 1969/1970
Services votés

317.545.000

- Total du chapitre 5t4
315.286.000

315.286,000

contre 317.545.000 pour la gestion en cours.

Abordant Lm problème d'ordre général, le l1inistre de la Sant~
a regretté avec votre Connission des Finances et celle du Travail~ de la
Fonction,Publique, de la Santé et des Affaires Sociales, le manque de
médecins. Chaque circonscription médicale devrait avoir son médecin. Ce '
n'est malheureusement pas le cas. La fornation dtun médecin est longue et
il faudra un effort soutenu pour arriver à doter le Sénégal d'un nombre
suffisant de nédecins.

" 1

'\.
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LCD connissairos ont posé le cas des dispensaires de Boncoto,
de Snldé, de Cascas et de Podor, des maternités de Louga, de Bargny et de
Dagana. D'une façon gûnéralc, a répondu le Hinistre" toutes les infra.struc-
tures aani.t.af.r-csqui avaient été prévues aux 1er et 2° Pln.ns seront -
réalisées par priorité au 3èoe Plan. Il en sera ùe maDe pour les opér~
tions rénlisécs sur investissencnt hunaf,n, A '\..-<:9 ~_ __~. ......_

Le 11inistre a cependant insisté sur la nécessité de recueillir
l'avis du Département avant de réaliser de telles opérations, car alors
sc posc un problène d'équipemcnt et de pcrsop~el. La nater~té de Louga
sera réalisée par le F~D, dc'm~ne ~uc les dispensaires de Léona et de
Scl~al.

En cc qui concerne l'entretien ùes dispensaires" notaonent
celui de Podor, c'est une question qui relève de la compétence des
autorités locales.

Les cor.mdssaires ont posé égalenent des questions touchant le
personnel.

En cc qui con cerne la sago-f'cmae de Vélingara qui a été
affectée dans une autre région" une ilLfirnièrc viendra la remplacer en
attendant qu ru..lJ.enouvelle sago-f'erme sorte de la pz-ochaânc pronct.Lon,

Pour le médecin de Vélingara, on en cherche un autre pour
permettre à celui qui est en place depuis trois ans de se rapprocher de
Dakar. Il en est de mêne pour Dagana et Oussouye.

Le véhicule du médecin de I(édougou sera acheté en priorité.

Les coorJÏssaires se sont vivenent intéressés à l'approvisioll-
nemerrt en nédfcancnt s des régions. Le 11inistre a af'f'Lrraéqu'après cnquêt.ê-

de moralité et de capacité, et autorisation du ~linistère de la Santé,
toute personne qui le désire peut da~andGr à gérer un dép8t ŒL~S les
départencnts ou les arrondisscnents. Le Départeoent se penche en tous cas
sur la réorganisation du système drapprovisiolliLcwent et de distribution
au niveau des régions et veut faire face au coulage trop souvent
constaté.

,1 ',:-
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Les comoissaires ont déploré le fonctionnement au rale~~i de
llh$pital de Ziguinchor. Le ï1inistre a expliqué que le per-sonne],

teclInique qualifié n'avait pas encore été ois en place et que ce~a so

ferait sans tarder, de D~De que le personnel subalterne.

.i

Les conrri.s sad.r-cs se sont émusdes épidér.ùes de néningit e qui
sévissent au Sénégal. Le Hi,..ùstre a expliqué que c'est un problènc
général pendant les grandes chaleurs. Hais qu'il y a en beaucoup nodns
que par le passé.

/1'
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CHAPITHE 601 - Dépenses COr:lr.lunesde personnel
- Prévisions 1969/1970
- Services votés

230,000.000

- Total du chapitre 601
pour la n@ne prévision qu'en 1969/1970.

230.000.000 ' .
230,000.000/

CHAPI'I'HE602 - Dépenses cormuncs de matériel
- Prévisions 1969/1970
- Services votés

"-5°,000,000

- Total du chapitre 602
pour la nême prévision qu'en 1969/1970,

~'SO.000,000

t::50. 000.000 ~

- Total du chapitre 603
pour la même prévision qu'en 1969/1970.

,
/.(.90,000.000 '.

a~.PITRE 603 - Dépenses coonunes d'entretien
- Prévisions 1969/1970 &90,000.000
- Services votés 490.000.000

~-.".

CtW~TRE 604 - Dépenses cooounes de transfert

1.934.570,000
- Prévisions 1969/1970
- Services votés

2.731-.,57°,000

- Total du chapitre 604
pour la Deme prévision qu!en 1969/1970,

1.93/;·.570,000

crU~ITPill 605 - Dépenses COU~lli~esdiverses
- Prévisions 1969/1970 2.130.000,000
- Services votés 2.3J7.80S.000.

2.337 ,805.000- Total du chapitre 605
contre 2.130,000,000 pour la gestion en cours,

Cf loi n°1970/25 du 20 juin 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Votre Comrri.ssd.on des Finances a introduit un anendenerrt tendant
à dégager à l'artic10 9610 ÙU chapitre 603 et à 11artic1e 9880 du chapitre
605 Q~C soruJO de 20.000.000 pour la reporter au budget du Secrétariat
d'Etnt à la Jeunesse et aw, Sports.

Votre Coonission vous den~~dc da l'adopter.

"

TOTAL GENERAL DES CHk"{GES

- Dépenses ordinaires 39.000.000.000

- Dépenses extraordinaires 7.900.000.000 r., 1

t,.6.900.000.000

\

Monsieur le Président, nes chers collègues, votre conoission des
Finances vous invite à adopter, s'il ne soUlève aucune objection de
votre part, le proj et de loi nO 20/70 por-tant Loi de Finances pour la
gestion 1970/1971, dont je vais donner lecture à présent.

'."
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PORTANT LOI DE FINANCES POUR L'ANNEE
FINANCIERE 1970-1971

.,

REPUBLIQUE DU SENEGAL N.Q 70-025 /PM •.SGG.SL

,,.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la lo~ don+ '
la teneur suit :

PREMIERE PARTIE - VOIE ET MOYENS

ARTICLE ler.- Le montant globol des ressources et des charges de
l'Etat pour l'année financière 1970/1971 est arrêté à la somme de

, ~
QUARANTE SIX MILLIARDS_NEUF CENTS MILLIONS DE FRANCS(46.900.000u1G'
de francs).

" '

ARTI CLE 2.- Le Président de la République est autorisé à con tœac--

ter aU nom de l'Etat des emprunts d'un montant global de SEPT MIL-
LIARD5NEUF CENTS MILLIONS DE FRANCS (7.900.000.000 de francs).

Ces emprunts pourront être contractés, tant sur le mar-
ché fin~ncier intérieur que sur les marchés financiers étrangers
ou auprès d'organism~5 financiers internationaux ou étrangers~

',"

En ce qui concerne les emprunts contractés sur les
marchés financiers étrangers ou auprès d'organismes financiers

'fi!

internationaux ou étrangers, leurs conditions seront fixées s6it~~
1par conventions à passer avec les organismes financiers, soit pa~

décret.

Les Conventions et décrets visés à l'al~néa
pourront prévoir que le remboursement du principal et le
ment des intéTêts s'effectueront, en tant que de besoin,
dtautres monnaies que celle ayant cours légal au Sénégal.
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ARTICLE3.- Les ressources sont ar-rêt.écs à la somme dc : gUARA!J'r:!:SIX
MILLIA.r.mS HEUF CEUTSBILLIONS DE FP.AHCS(4-60900.000.000) et se répartis-·
sent conrae suit :

a) llscette~Qrdinaires

CHAPITHE011

CHAPITP.E012

Imp6ts forfaitaires sur le revenu '00'"

Inp6ts proportionnels et progressifs sur
le revenu ••• ~.o.oe.O~.60G"'.' ••O"""

CHAPITRE013

CHAPITRE011;. Iop6ts fonciers 90••~.c~o •••••••••••••• o

CHAPITRE015 Patentes et licences •••oo.o.c •••• o ••.•••. o

CHAPITru; 016 Autres inp6ts directs ••• 00 •••••••••••••

CUA.PI'illE021 Droits perçus à 1finportation et taxcs
intérieL~es perçues cor.1Deen matière de
droits à 11llJportation 0 ••••••• 4 ••••••••

CHAPITl?..E022 - Droits perçus à If exportation et taxes
intérieures perçues cenne en matière de
droits à IJeÀ~ortation "~b'.""."""

CHAPITRE023 - Tro~es spécifiques SL~ la conson~ation
intérieure • a , ••• " •••• e " ••••.••••••••• , ••

CHAi-:lJ:TP.E 02~. - Taxes générales sur- les transactions et
taxes à la production •••• c •••••••••••••

CHAPITP.E031 Droits d1enregistrcDcnt •• 0 •••••••••••••

CHAPITRE032 Droits de tiDbre ~o.~ •••••••••• ».e ••••••

CHAPITHE033 Taxes pour services rendus •• 0 •••••••• 0.

CI1APITRE041 Revenus du donaine in.'!lobilier 0.<')0 •••• 11'0

CHAPITHE011.2 - Revenus du dona.ine forestier •••••••••••

CHAPITHE 01;.3 Revenus du donaine ninicr ••••••••••••••
\

CHAPITRE0L1.lJ.- Revenus du donadrie nobilier "•••••••••••

1 •

..,'

,
,j-'

1.220 ••000.000

8.667 ••000.000

50.000..,000

610.000.000

550••000. ooo

8500000000

16••100.000.000

2.lI.l. 000.000 ",.,.

2.~·30.000.000

680 ••000,,000
. 1

t:.50.0000 00~4"

34·.000.000

1.(.0.000.000

/ .,

35.000.000
i

15.060 ••000

'./~.
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CHP.l'ITnE 045 Revenus des valeurs mobilières ••••••••• 20. ()()Q.OOO

CI1APITP~051 - Recettes des cxploi~htions il1dustriell~s

CHA..PITRE 053

CHAPITP.E 061
Produits divers et accidentels •••••••••

90. ()()().OOO
l,

135.<>00.000 "
Il

cr~~TRE 052 - Recettes diverses des services •••••••••

Contributions (ri; participation d'Etats
do la Zone franc ••••••••••••••••••••••• 40.()OO.OOO

Cf~PITRE 062 - Contributions et participations d'autres
Etats •••~•••••••••••••• ,•••••••••••••• ~

CHAPITP~ 063 - Contributions et participations d1orga-
nisnes inten1ationawt •••••••••••••••••• -

a-~OYTP~064 w Contributior~ et participations des
collectivités locales ••••••••••••••••••

cr~PITP~ 065 - Contributions et participations d'éta-
bliss~)cnts publics •••••••••••••••••••• L!.• ()OO.OOO

cruœITr3 066 - Contributions et participations dlorga~
nisnes privés et de particuliers •••••••

CI~TRE 071 - Renboursa~ent de pr~ts ••••••••••••••••• ~.O.()OO.OOO

m1APITRE 072 - Rcnbourseoent d'avance •••••••••••••••••
CHAPITRE 081 Prélèvenent sur le compte pernanent des

découverts du Trésor pour les dépenses
de fonctionnenent •••••••••••••• _# ••••••

TOTAL DES nEŒTTES OPJ)DiAIHES =••••••••••••••••• 39.000.000.000'

b) - ~ssolli-ces cxtra,o$na.ires

CHAPITRE 091- Enprunts •••••••••• 7.900.000.000

TOTAL DES RZSSOURCES EiC'i"'RAOnDnrAIl:1ES ••• • • • • • •• - 7.900.000.000

TOTAL GEBERAL DES nESSOUnŒS ••••••••••••••••••
"1

l
; J

.1.

," '

,/i, \\ .
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II cr·IARGES DE L'ETAT

fu~TICLE 4.- Le montant des crédits ouverts aux services pour les dépenses
ordinaires et en capital est arr8té à la somnede : QUARA1TTE SIX 11ILLIARDD

NEUl1' CGNT 11ILUONS DE FRANCS (1;.68900.0000000de francs).

a) - ~p,enses Ordinaires

Trente Neuf Milliards de francs (39••000.000••000) qui comprennent :

TITRE PREl>ITER : DETTE PUBLIQUE

CHAPITRE liO - Dette publique
(charges des emprunts)

CHAPITRE 120 - Dette viagère ••••••• 0

':l'

TOTAL DU TITRE PREl{[EI.~ ••• " ••• ee 01O('I""""".".C e e ~ et 00. 1.625.000.000

TITRE II POUVOIRS PUBLICS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

CHAPITP.E 2li
CHAPITRE 212
CHAPITRE 213
CHAPITRE 215

CHAPITRE 216

Personnel 00.0 •• " ••••

Matériel •• eon ••••••

Entretien 8.e.~OO •• $

222.5CJ7CI 000
288.160.000
22.000.000
50.0000000

1840000•000
Dépenses diverses ••
Dépenses spéciales •

766.667.000

ASSEHBLEE NATIONALE
CHAPITRE 221
CHAPITRE 222

CHAPITRE 223
CHAPITRE 224-

CHAPITRE 225

Personnel ••••••• 0 •• 335.000.000
149.500.000
44e 500.000
2.0000000

50cOOOoooO

Hatérie1 ••••••••••.• 0

Entretien
Transfert

•• o •• oee ••

Dépenses diverses ••

581.000.000' "

v '-.
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CONSEIL ECONOJlIQUE ET SOCIAL

CHAPITRE 231 20.671.000
36.46541000

Personnel
cr-mPImE 232 Matériel ••••••••• .,00.

TOTAL DU TITRE II 1.404.803.000,
1

TITRE III 110YEHS DES SZRVICES

Section 1ère - Action~~trative Générale

PRE1ITER 11INISTRE
CHAPITRE 301 Persolli1el.O..... cs •• $Jc 341•.&,20.000
CHAPITRE 302 Hatérie1 ••••••••••.••• 255.77411000 .!('

CIW'ITRE 303 Entretien ••••• tt •••••• ll.719.000
/

CP.APITRE 304- Transfert ~o ••.•••• e •• ~ 1910017.000
799.930.000

MINISTERE DES A..Ti'F AIRES ETRANGERES
CHAPITRE 311 Personnel •••o.e ••••• ~ 421.724.000
CHAPITRE 312 Matériel ••••••••••• 0. 267e866eOOO
CHlhT>ITRE 313 Entretien o ••••••• o.oe 107.208.000
CHAPITP.E 314 Transfert C'•• C1e.~o.O(\O 217,,00041000

1.013.798.000 "

MINISTERE DES FORCES APJillES

CHAPITRE 321
CHAPITRE 322
CHAPITRE 323 "
CHAPITRE 324

2.687.285 ••000
lCl701.099~000

270.000.000
19.300.000

Personnel •••••••••• ~.
Matériel •••••• 41 ••••••

Entretien ••••••••••••
Transfert ••••••••••••

4.677.684.000,
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11INISïl.mE DE L tn~TEnIEUR

CHAPlmE 331
C!-Ifu~TRE 332
CHAPITRE 335

Personnel •••••••••••
Hatériel ••••••••••••

,
"", r' ",... ,~ ,, .. '- 6

Dépenses diverses •••

2.604.752.000
468.437.000

5.000.000

3.078.239.000

HINISTEP.E DE LA JUSTICE CHARGE DES RELATIONS

AVEC LES ASSEl'IDI,ERS

CHAPITRE 341
CHAPITRE 31.2

CHAPITRE 343
CHAPITRE 344
CHAPITRE 34-5

1.
"

Personnel ••••••••••• !;~50.895.000
97.055.000
8.000.000
2.000,000

\

4.7.000.000
'"604.950.000

HINISTERE DE LA FONCTIOn PUBLIQUEET DU TRAVAIL

l-1atériel••••••••••••
Entretien •••••••••••

CHAPITRE 351 Personnel ••••••••••• l43.547.000
CHAPITRE 352 i'1atériel•••••••••••• 29.706.000
CHAPITRE 355 Dépenses diverses ••• 1.500.000

Transfert •••••••••••

174.753.000

llINISl'EfŒ DES fiNANCES ET DES AFFAIRES ECON01lIQUES

CHAPITRE 361
CHAPITRE362
CHAPITRE 364
CHAPITRE 365

Dépenses diverses .,.

Personnel •••••••••••
l1atériel ••••••••••••
Transfert •••••••••••
Dépenses diverses ".

t1INISTERE DE LA COOPEP.ATION

CHAPITRE 381
CHAPITRE 382

Personnel •••••••••••
Hatériel ••••••••••••

1.750.569.000
394·.620.000
16.000.000

926.500.000

22.927.000
8.344.000-'-' --,.-.-

31.271.000

13.468.314.000
, \TOTAL DE lA SECTION l ••••••••••••••

/

·,1

, of '
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SECRETARIAT D'ETAT AU PI.~~
CHAPITRE 401 Pcr~onnel ooon.ft.~o.~.~r

CHAPITRE 402 Hatéricl ••e o e e ••<>"~,, •. ~ e o,,
i.'!

"

CHAPITRE 411

CHAPI mE ~.12

CHAPI'ffiE ~'~'

Personnel o o o (II) 0""" • &. e e

l1atéricl e e e c e e o c o e e o e e e

Transfert :J no 0 e e e 0 c e e e e o

MINISTERE DU DEVEI..oPPE11El,rT RllR.AL

CHAPITRE 421

CHAPITRE 422
CHAPITRE ,:1.24

75,,2790000
32,,990~000

24., 82L.OOO
290696(JOOO

500000000

Per-sonne), """OC>OC""40U" 1~562:>497,,000
Hatériel n o e e- e 1)" c e 0" oo e e 51504340000

Îl~ansfert 0;)""o." o e (' 0"" (l 1;-7406000000

llINIS'fEP..E DES 1'fillVAUXPUBY.JLCS, DE LfURBAIITSl1E

ET DES TRANSPORTS

CHAPITRE 431
CHAPITRE 432
CHAPITRE t,.33
CHAPITRE 434

Personnel ooCèOCOOQO"o".

Natériel ()"e"."" ••,,"c:ooon

En'èrcticn

10390,,5590000
299 ••700,,000

79600000000
341.,000,,000-_.-----

11INISTF.1Œ DU DE""/EJ..oPPENENT llmUSTRIEL

CHAPITRE 441

CHAPITRE 442
CHAPITRE 444

","',

Transfert

223.,275 ••000

69 ••540 ••000
8905000000

\ '
, '1' ,~" ' •• 7.'.

Pcrsor~~e1 "o""eooocco.oo

Hatériel "0""" 0" ",'0" 0 0 I!)•

Transfe~t ~con~ooeooo~"o

TOTAL DE LA SECTION II

>~'Is , > .'1

590517.)000

---------------------------------------------
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Section III Action ~t~elle et Sociale

MINISTERE DE L=EDUCATION NATIONALE

CHAPITRE 501
CHAPITRE 502

CHAPITRE 504

PersorL~el ooOCooo,,~~~"0 .3c925~526,,000
526()5270000

1,~1570702,,000
l>1atériel "0 ~ 0.,,,,, ••e <lv. Ç;)

Transf cr-t 00""" 0 e " ~ • ,i" '!>

506090755.000 \

t1INISTERE DE LtEN'SEIGNEI1EJ:IT rnCHNIQUE ET DE Lll.

FOlli1ATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE 511

CHAPITRE 512
CHAPlmE 514

PersolLne1oc".cceooo~o.

Hatériol ooooo".,." ••~••••o

519,,2!,L2.,OOO

358,,310.,000

191••731.000.Transfert OO()o:)O"oc).{)~C

SECRETARIAT D'ETAT Il LA JEUNESSE ET AUX SPORTS

CHAPITRE 521

CHAPITRE 522
Personnel 0""."0<>0(.<>0<>0 16908790000

71 e 400,,000Hatériel co"o,,~.oo,,"o"o

l'1!NISTERE DE LA CULTURE ET DE LlINFORHATIOH
1

CHAPITRE 531
CHAPITRE 532

CHAPITHE 534

Personnel oeooo~çoonooo

l1atériol OO/)f)oo.""oeooo

158,,1000000

116••570,)000

377 ••880.000Transfert
652.550.000 'e

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAL"mS SOCIALES

CHAPITRE 54.1
CHAPI mE 5L1.2

CPlAPITRE 54!;,

l ;'

Personnel" 00 t' e $." """;,,e
Hatériel 0." •.••.•••. ., •.• 0 •.

2 ••290.727.,000

949",737.,000
3150286.•000

---------u. '. 1

1
jTOTAL DE IA SECTION III ;3.0.&Oe •• ~ •••

Cf loi n°1970/25 du 20 juin 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



., ,

,., , .
·1

Section IV

-9-
l,

,1

Dépenses communes de fonctionnement

CHAPITRE 601"

CHAPITnE 602
CHAPITRE 603
CHAPITRE 604-
CHAPI1RE 605

Personnel ••••••• 230.000.000

450.000.000

490.000.000
1.934.570.000
2.337 .805.000

Matériel ••••••••
Entretien •••••••
Transfert •••••••
Dépenses diverses

TOTAL DE LA SECTION IV •••••••••••••••
TOTAL DU, TITRE III ••••••••••••••••••

TOTAL DES DEPENSES ORDINAIRES •••••••••••

b)- Dépenses en Capital

5.442.37 5.000
35,970.12] .000

39.000.000.000

SEPT MILLIARDS NEUF CENT 11ILLIONS DE FRANCS (7.900.000.000) qui
se répartissent conformément au tableau ci-dessous :

Chapitre Nature de l'opération
1970 /1971

800 - Etudes générales et recherches scienti-
fiques ••••••••••••••••••••••••••••••••

8 .0 - Hydrauliques ••••••••••••••••••••••••••
820 - Production rurale •••••••••• "<' ••••••••
830 - Production non agricole •••••••••••••••
840 - Transports et TélécoillIilunications.••••••
850 - 3quipements sociaux et communautaires •
860 - Equipements administratifs ••••••••••••
870 - Investissements financiers, monnaie et

crédits •••••••••••••••• ,••••••••••••••
880 - Opérations à objectifs multiples ••••••
890 - Autres opérations en capital ••••••••••

- Reports ••.••••••••••••••••• a·•••••••••••

Crédits de paiement

329.500.000
315.000.000

1.256.400.000
14·3.600.000

517.000.000

1.573.500.000
175.000.000

150.000.000
.;, ,"

4·0.000.000
500.000.000

2.900.000.000

7.900.000,000
.(

Pour les dépenses en capital, le Président de la République est
autorisé à procéder en tant ,que de besoin à des virements de crédits de
pàiement de chapitre à chapitre.

'\. /

, ",
, 1 /.

r ,

r , 1
'1
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Sont oUverte$ des autorisations de programme pour un mOr.ltant de
UN MILUARD HUIT' CENT SOIXANTE CINQ 11ILLIONS TROIS CENT li/IILEFRAl'~CS

l' j

(1.865.300.000 Francs) sel~n le détail donné à l'annexe 3 ci-joint:e.
,
/

TOTAL GEHERAL DES CHfu1GSS :

Dépenses ordinaires •••••••••••••
Dépenses en capital ••••••••••••••

TOTAL ••••••••••• =

39.000.000.000
7.900.000.00Q..

1(.6.900.O()O.000

TROISIID-'lE' l'PaRTIE CO!1PTE ET FONDS SPECIAUX

ARTICIE 5.- Sont ouvertes dans les écritures du Trésorier Oénér-a.L les
comptes spéciaux du Trésor ci-après : '1 ',;.

1/-
1

Fonds national forestier

Ce compte sera alimenté par une ristourne de 33 % sur le
produit des redevances forestières.

2/- Caisse nationale de l'HYdraulique

Ce compte sera alimenté par un prélèvement sur les recettes
-.

provenant de la vente de l'eau,: dont le montant et les modalités
de recouvrement seront fixés Par urie Convention entre le Gouver-

.,' nement et le concessionnaire.

Sont annulés les comptes d'affectation 'spéciale désignés ci-
après gLU avaient été ouverts par la loi rectificative de finances
nO 64~~2 du 17 Juin 1964 :

Compte d'amortissenent des emprunts et des marchés à paiement différé
contractés pour l 1adduction 'd'eau du Lac de Guiers;

Compte d'aoortissement des emprunts et des marchés à paiement différé
contractés pour l'adduction d'eau de Pout~

Le solde de ces comptes sera porté au crédit du coopte _IICaisse
Nationale de l'Hydraulique" visé à l'alinéa 1er ci-dessus.

- 1

Est annulé le compte de commerce désigné ci-dessous qui avait
été ouvert par la. Loi de Finances n? ,61i-4.7 .dû 7 Juin 1964· r.

, -

IlCompte d'exploitation de la Résidence de l'Ecole normale Supérieure "

,,' .',

1,".

1 / 1

Le solde débiteur de ce compte sera couvert par prélèvement, sur,
. .' ~ .

la subvention a+louée au Centre des Oeuvres UniYersitai~es.
)"' ' ,,'''' '
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ARTICLE 6.- Les reSSOL~ces affectées aux comptes d'affectation 9péciale
pour l'année financière 1970/1971 sont évaluées à : 260260o500.0ClO francs~

Les plafonds de crédit applicables aux conptes dfaffect:ation
spéciale pour l'année finm1cière 1970/1971 s'élèvent à : 26.260"S;00.OOO
francs.

Ces plafonds de crédit sont ainsi répartis :

Dette publi~ue O.O ••• O'~OO$'O 2.3000000.000
Dépenses en capital ce •• "...... 230960,,500.000

En application des di.spo sitions de l t article 21 de 1 f or-donnanc e

nO 63-01 du 15 mai 1963, est autorisé le p8iement direct sur le compte
d'affectation spéciale "Frais de corrcrô'Ie des organismes d tassura.ncesu

cles traitements et inder.nités du perso~~el affecté à ce contrôle"

ARTICLE 7.- Le Dontant des découverts autorisés en 1910/1971 pour les
compt es de commer-ce est fixé à : 230.,.000,,000de francs.

_, "

liRTICLE 8.- Le Dontant des décotNc~ts autorisés en 1970/1971 pour les
comptes de règlement avec les Gouverriement s étrangers est fixé à :
300.000.000 de'francso

ARTICLE 9.•- Le norrtarrt des découverts autorisés en 1970/1971 pour les
comptes d'opérations monétaires est fù~é à : 20.000.000 de francs.

" ARTICLE' 10.- La charge des comptes de pr-êt s pour 19'70/1971 est évaluée
à : 4.• 600.000cOOO f'rancs ,

Ces charges se répartissent conne suit :

Pr~ts aux Etablissements publics ••
Prêts aux Collectivités secondaires

- Prêts à divers organismes et
. particuliers o c ••• e e " !) <'. ~., o •• ' •• 0.0.

1.100.000 .•000
1.000.000.000

f.

ARTICLE ll.- Les ressources aff'cctées aux comptes d'avances pour 19'70/
1971'sont évaluées à 2,,22000000000, francs.

1 o 1

.~J,~(
.~' "Ji''''
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Ltexcédent net des charges des cooptes d'avances pour :1970/1971
s'élève à : 2.365.000.000 francsc

ARTICLE 12.- Les ressources affectées aux conptes de garanties ~t clfnv:als

s'élèvent pour 1970/1971 à 10000000000 fz-ancs,
1

Les plafonds de crédit applicables aux comptes de garazrtd.cs et '
à'avals pour 1970/1971 sont fixés à 100~OOOcOOO frm1cs.

, , ARTIC""LE 1.3.- Conpt o-t.enu des dispositions des articles ci-dessu.s, l'excé-'
dent des charges des cooptes spéciaux du Trésor s'élève à 6.270.000.000
francs.

Cet excédent de charges sera coù~ert par des ressources de
trésorerie.

",

Le Président de la Républiqué est autorisé :
, ,

",
1°/_ à procéder, clans les conditions fixées par décret" à des é[llssions

de titres à Doyen et court teroe pour couvrir liensasble dos charges
de trésorerie.

.' . 2°/_ à réescoopter auprès de la'Banque Centrale des Etats de l'Afrique
de IJOuest, les obligations cautio~nées souscrites à l'ordre du
Trésor ainsi qutà recourir aux avances de la Banque Centra~e dans
les conditions fDCGeS par les articles 15 et 15/Bis des statuts de
cet orgéll1isne.

Ç.UATRIEI1EPARTIE : P]~OHS DIVERSES

ARTICLE 14.- Le Président de la République est autorisé à accorder l'aval
de l'Etat:

'\

1°/_ aux prêts que la Caisse Centrale de Coopération Econonique pourra
consentir aux collectivités secondaires, aux Etablissements publics
et aux Sociétés d'économie mixte dm~s la lL~te dJlli1plafond de
prets de 2.500.000.000 de francs.

20/- aux pr'êt s que la .Banque Nat.Lona.Lede DéveLopperaerrt du Sénégal pour-r-a.,:

consentir aux Etablissenents publics et aux Sociétés d'économe mixte
dfu~S la limite d'un plafond de pr~ts de,16000~OOO.OOO francs.
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· .3~)- aU)( prêta ou autres facili tés de çrédi t qui pour :t'ont
consentis aux établissements publics et aux soci étés
nomie mixte par d'autres organismes financiers nationaux,
internationaux ou étrangers ainsi qu'aux crédits fournis-
seurs faisant l'objet d'une gaiantie de la part d'un orga-
nisme d'assurance crédit dans la limite d'un plafond de
4.000.000.000 de francs.

4~/- aUx facilités de crédit dont pourra bénéficier La Banqu~
Nationale de Développement du Sénégal pour le financement
des programmes agricoles de la part de la Banque Centrale
des Etats de l'Afrique de l'Ouest, sous forme de réescomp.t~
dans la limite d'un plafond d'un Milliard de francs
(1.000.000.000 de francs).

ARTICLE 15.- L'alimentation du Fonds d'Aide aux spor~s institué
"par la Loi de Finances nQ 68-09 du 14 juin 1968 sera assurée, à

compter du 1er juillet 1970 :

12/- par le produit d'un prélèvement de vingt pour cent sur ies~"

recettes brutes des manifestations sportives autres que J~
,

rencontres sportives internationales organisées sur
installations sportives appartenant à l'Etat;

22/_ par le produit des recettes nettes constatées à l'occa~i~r
',J' '

des rencontres sportives internationales ayant lieu su; l~
dites installations ;

32/_ par le produit des redevances payées par les veadeurs aut(
sés à s'installer sur les dites installations.

La ~résente loi sera exécutée comme lri de

Fait à Dakar, le 20 Juin 1970
Par le Président de la République

Le Premier Ministre

Lél!)pold--T---------~-----~--
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LISTE!; DES CŒ1PTES SPECIAU1: DU 1'P3S0Rnorr lES OPSP.ATIOI'TS
SONT AUTORISEES PiLl1 Il. LOI D3 FIHAHCES 1970/1971

,

\'i-
,)

o"

/

.{.

"

v

":;:'
"

\"

;~,
-

NOI1ENCLATURE
r..ECETTZS

en milliers
d~ francs)

r - COl<lPTES D' AFFZC'1'A TI ON
SPECIALE

,Fonds National des retraites •••••••••••••••

:.Fonds routier ••••••••••••••••••••••••••••••
~..Fonds d'Equipenent rural et de développement
.économique (F.E.R.D.~.S.) ••••••••••••••••••

Investissements sur subvcntions de la
'République Française •••••••••••••••••••••••

Investissenents sur subventions de l'US-AID

Investissenents sur autres subventions
étrangères •••••••••••••••••••••••••••••••••

·'Investissenents sur pr-êt s de la République
Française ••••••••••••••••••••••••••••••••••

,Investisseoents sur pr~ts US-AID •••••••••••

Investissements sur pr8ts du F.E.D.O.H •••••

Investisseoents sur pr~ts de la République
Fédérale Allemande •••••••••••••••••••••••••

Investisseoents sur pr~ts de l'U.R.S.S.

Investissenents sur pr~ts de l'I.D.A •••••••

Investiss~Jents sur autres pr8ts étr~îgers •

Coopte de liquidation des opérations de
1,1ex.-A.O.F. • •••••••••••••••••••••••••••••••

Amendes disciplinaires il~~igées aux gens
de Der •••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Frais de contrale des organismes d'assurances

2.000.000

1.200.000

82.000

1.000.000

500.000

1.000.000

1.000.000

1.000.000

1.000.000

1.000.000

1.000.000

5.000.000

1.000.000

300.000

5.000
80.000

DEPENSES
(cn Dilliers

de francs)

DECOUVERT
AUTOnltJE

en r.ù:::I.licrs
de Îral1cs

2.000.000

1.200.000

82.000

1.000.000

500.000

1.000.000

1.000.000

1.000.000

1.000.000

1.000.000

1.000.000

5.000.000

1.000.000

300.000

5.000
80.000

( ,

, !
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DJ:COW;J;nT
AUT Om:D;]

(en oil)i..:lrs (en uillicrs (en nillicrs
de fr~ncs) de francs) de ~r&~cs)

!~--------------------------------------------~------------~---------------I-------------~

, ~'

Fonds d'aide atucsports •••••••••• 0.

Fonds d'aide au dévcloppcocht do
l'éducation Populaire et de ln
Culture •••••••••••• o ••• u •••••••••••

Fonds J:lUtualistede dévoloppencnt
rural.(F.f1.D.,R.)••••.•••••••••••n ••••

Caisse do stabilisation des prix de
l'arachide •••••••••••••••••••••••••
Caisse de stabilisation des prue des
céréales et dfcncot~agenont aux
productions vivrières ••••••••••••••
Caisse de péréquation des blés et
farines ••••••:••••••~••••• o ••••••••

Caisse de stabilisation des pr:i:xdu
sucre ••••0 ••••••••••••••••• 0 •••••••

Caisse de stabilisation des prbc
des carburants ••••••.••••••••••••0 ••

Caisse de soutien dos prix du coton
Caisse d'encouragoncnt à la peche
et à ses industries annexes

Coopte d'affectation des
rétribués assurés par le
des services de séctrrité

services
per-sonne'L
•••••••• 00.

Coopte de liqtudation du 2èoe Plan
Quadriennal ••••••••••••••••••• 0 ••••

Fonds d'équipement de la Direction
du Contr81e Econoniquc ••••••••••• e.
Caisse lTationale de l'Hydraulique

TOT.AL ••••••••• =

20.000

7.500 7.500

300.000 300.000

,~.• OOO. œo1;.•000.000

Il••

500.000 5000000

1
150.000 150.000

1 2.200.000 2.200.000
1
1

500.000 500.000

100 ••000 100.000 1
1
1

1
1

1
100.000 100.000 1

1 \
1
1, 1

1 1 1
35.000 35.000 1

1
1
1
1
1

813.000 813.000 1
f
1
1
1
1

r 150.000 50.000 1
1

300.000 300.000 r
1
1
1
1

26,,2;:2.500 Z6.2i,21a500 1 1
1
1

1

.,. ,
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•. ' \' • 1 ,.
. ,

f'7""••••••••-'-------"------~---TPJ~CET~-l-DEm!S;~r.~~=-;-
(en ï:I.illier i~'o
de trancs) cs)

t-----------------------------------------------~~-
II - COMPTES DE C0l1HEP.CE--

Fonds d1approvisionnement des nagasins

Conptesd1exploitation du Léon Courscin

Opérations à caractère industriel et
connercial effectuées par l'arnée o ••••• ~ ••

Opérations à caractère industriel et
cormercâa'L des chantiers de service
civique •••••••••••••••••••• oo ••••••••• c •••

TIl - COH?TE DE P.EGLJ3HI~}:IT AVEC
ETATS ETrJ'JJGERS

Compte de règlenent relatif à llaccord de
paienent sénégalo-Guinéen •••• o •••••••• cooo

.C0I4Rte,.de règl§D~t relatif à Lt accord
Sénégal~~auritanien de coop~r~tion '
entre services du Trésor e ••••••• ~.eo ••• o~~

TOTAL ." •••• 0 •••.• 0.&8'

IV COl-1P'I'ESD IOPERATIOHS HO!-1E'i'AL:'l.ES

,Coopte de pertes et bénéfiècs de change .w.
.Compte des produits et 'charges d'enprmîts •

. " , . '. -'TOTAL .. ''': '"...............
v - COl1PTES DE PP.ETS

Pr~ts aux Etablisseoents publics •• "••• .,~••
Pr-êt s aux colleçt;ivité.s,secondaires, •••••••••
Pr~ts à divers organisnes & particuliers ••

TOTAL •••••• ~~ •• i ••••
~ ••• Î-

v,
"

-. , t> ~ "'; .~ '\ •• ,;; co' :;., », /~ (~.

/. . ~. '"

r ,

, ,

t;.00.000

25.000

527.000

95.000
100.000
500•.000

695.000

.• \I~

s 1 \ 0.;:1 uili:Lü:.t'S ,\ en ~::~ll
';de francs) Î de fran

1

400.000 200.0

2.000

100.000 25.0

25,,000 1 25.0
- - ..

527.000 230,,0

.,

250.,0

" , - , , ' .-

50.0

30040

-: '10.0

1000
------

20&0
." 'v' ,~ . . , .•... .... .

"
"

1.100~00O 1.000.0
1.000.000 900,,0
2,,500.000': 2.000.0

"

1:,,,600.000 3.900.0
,
\"

~. .. " . '. "-

v ,

00

-
, ' '

00

00

00

00

00

00

00

00

00

00
00
00

00

.",',
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RECAPI TUJJ'~1'1OI!

COI1PmS D1A~CTATIOlJ 3P~CIP.lli •••••••••••••

COHPTES DE COl1i1ERCE••••••••••••••••••••••
COMPTES DE P..EGISl1EIIT AW,C !ZS ETATS
ETR.Al·IGffiS ••••••••••••••••••••••••••••••••

COf.1FTES D J OPERATI ons HOUE? AIPES •••••••••••

~ COI1PTES DE FRETS •••••••••••••••••••••••••
,COHPTSS DJAVAIJCES ••••••••••••••••••••••••

COI1PTES DE GARAHTIES •••••••••••••••••••••

TOTAL ••••••••••••••••••

/
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ff-)NHl1:X~ II

TABI..ITAU DEG 'iAJŒS PARAFIGCJ'.LIW DOU'!' IJ~ EJ:RCEPTIOH
ES 'l' AUTORIGiJ:B EH 1970 - 1971

... '

ORGAJUS/IIE B3n~ÜICIAI1:m

il - T1'JŒS Il C/i?J'.C'i'~
ECOIJOIŒQtrJ

Caisse de stabilisation des
prix de ITarac~de

Caisse de stabilisation des
prix de l'arachidè

Caisse de péréquation des
blés et farines

Caisse dtencouragenent de
pêche et des industries
a:qnexes

Caisse de stabilisation des
prix de céréales et d' encou-
ragenent aux productions
vivrières

Caisse de conpensation des
sucres

Caisse de soutien des prix
du coton

B - 1'PJŒS A CARACTERE
SOCIAL

Caisse de conpensation des
prestations faoiliales

!J1'.'li'urill DI!:: u. TIù:E OU
OBJET

'fSX'i'ES IEGISU TlI:FS &
REGilll·lliI TTAIP.ŒS

Or-donnance 60-59 du 25/11/1960.Ta}~e profc3sionne11e sur les
huiliers et exportateurs Décret 61-1;.81.. du 20/12/1961

Cotisations professionnelles
sur les oléaginemc

Arrêté général 8730 du 8
Décembr-e 195";·
Décret 61-4.84 du 20 Décenbre
1961
Décret 67-220 du 2 l1ars 1967

Taxe de péré~uation de
transport des huiles

Décret 59-307 du 15 Décenbre
1959

Prélèvenent pour péréqua-
tion

Décret 60-,n8 du 23 Novembr-e
1960

Cotisation des bâtinents de
pêche des conserveurs et
des condi tionncurs

Ordonnance 60-58 du 25 Novonbre
1960
Décret 60-.(2~.du 25 Novembre
1960

Prélèvenent pour péréqua-
tion

Décret 60-1..18 du 23 Novembr-e
1960

Prélèvenent pour péréqua-
tion

Arrêté 54.1;.3 du Il Juillet 1955
Arrêté 603 du 21 Janvier 1956

Taxe sur les tissus importés Décret 67-771 du 30 Juin 1967
au Sénégal

AL.94l ITLS du lL!.•2.1956
AL.6062 ITIS du Il.2.1956
Arrêté It..7/MTASdu 7 Janvier
1959
Arrête 3280/HTAS du il Hars·
1959.

Cotisations des enployeurs :
- Financeocnt des presta-

tions f~~liales
Financenent des inden.~tés
à l'article 116 du Code
du Tra.vail r

Finênccoent des indemnité~.
au titre 'des accf.dents ~u.'

,,;'t~avlll· ,'.,
1

'r'
1.
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--------------------._-------------- ..------------------------..------------------------- ••..•.•.~--_.----~
ORGM~ISME BENEFICIAIR3 NATURE DE LA TAXE

"OU OBJET

, "

TEX'i'ES LEGISLATIF~ ET
IlliGL~·ŒHTAlRES

---------------------------------1-----------------------------------,-------------------------------.---- ,
, )

Fonds d'aide au dévcloppenent
dé l'Education Populaire et
de la Culturc

Fonds d'aide aux Sports

. ,
"

Prélèvcnent sur les Danifes-
tations à caractère culturel

Prélèvenent sur les nanifes-
tations sportives

i

Loi des Finances n? é8-09
du 14 Juin 1968

Loi des Finances n? ~ü-09
du If:. Juin 1968
Décret 65-617 du 9 scptenbrc
1965
Décret 69-795 du /..Juillet
1969.

1
Il

,
<.

/

.i/
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"~, • .-••• .

..ff-> N ,N E X E III

'/;.

p'
'., /

/

. Articles.
CHAPITRE 800 •••••••••
CHAPITRE810 •••••••••
CHfu"ITRE820 •••••••••

1 ~,éHAPITRE 830 •••••••••;

",1-
CHAPITRE 840, ••••••••

r;,
l\

850• casrr mE ••••••••

CHAPITRE 860
~
JI ' /,1/.

CHAPITRE 870

••••••••

••••••••
"CHAPITRE 880
" , •••••••••

CI-IAPI'IRE 890 ••••••••

Haturc des opérations

~tuùcs générales •••••••••••••••••••••••
Hyc1ra"lÙiClUe hunaine ••••••••••••••••••••
Production agricole et peche •••••••••••
Proùuction non agricole ••••••••••••••••
Transports et t61écor.1f.1Unications•••••••
Equipencnts sociaux et CODDtll~autaircs••
BCluipencnts adoinistratifs •••••••••••••
Participations financières •••••••••••••
Opérations à objectifs oultiples •••••••
Autres opérations en capital •••••••••••

TO~AL •••••••••••••••

,1
J

"Ouverture "

25.000.000

1) \

233.500.000

30.000.000

t
!"

, (1..0.000.000

500.000.000 "" 1,.

1.865.300.000

/

;~
/1J

"

~ • f f'

~.1
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